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Ext rai t s de la car t ographie des habi t at s réal isées 
par  l e CRP/ CBNB - 2004 
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2.  Habitat s non communautaires  
 
Le sit e Nat ura 2000 recouvert  pour près de 76% de sa surface par des habitat s communautaires  est  également  composé d’ habi t at s non 
communaut ai res (parfois même non classif iés par la codif icat ion Corine Biot ope),  représent ant  envi ron 24% de la surface t ot ale de la ZPS soi t  
environ 83 ha.  
 
L’ est ran sableux représent e à lui seul 127 ha (36% de la ZPS) et  les plans d’ eau environ 25 ha (7%).  
 

Habitats  
Code Corine 

Biotope  
Rareté 
N. / P. C.  

Menace 
N. / P. C.  

Rareté 
Nat ionale  

Menace 
Nationa le  

Rareté 
Européenne  

Menace 
Européenne  

Surface 
(hectares)  

Pelouses e t prair ies dunaires  
Pelouse dunaire des sables remaniés à 
Panicaut  mari t ime et  Plant ain 
lancéolé 
[Er yngio mar i t imae-Plant aginet um 
lanceolat ae]  

cf .  38 ? ? ? ? ? ? /  

Prair ie  duna ire rudérale e t mégaphorbiaie  

Prair ie mésophi le pât urée our l i f iée à 
Calamagrost ide commune et  Laîche 
des sables 
[N- Communaut é à Calamagrost is 
epigeios et  Carex arenar ia]  

/  AR? DD ? DD ? DD 0,58 

Végétat ions halophiles à subhalophiles du système estuarien  

Végét at ions enracinées poldériennes 
et  subl i t t orales des eaux ol igohal ines,  
at t eingant  l 'int érieur par polut ion et  
eut rophisat ion 

[Zannichel l ion pedicel lat ae]  

23.211 RR? DD R? DD ? DD 0,14 

Végét at ion pionnière de haut e sl ikke à 
Spart ine anglaise 

[Spar t i net um angl icae]  
15.21 RR LC R LC ? DD /  

 
Tableau n° 193  :  bi lan des données relat ives aux aut r es habi t at s pat r imoniaux de la ZPS 
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Habitats  
Code Corine 

Biotope  
Rareté 
N. / P. C.  

Menace 
N. / P. C.  

Rareté 
Nat ionale  

Menace 
Nationale  

Rareté 
Européenne  

Menace 
Européenne  

Surface 
(hectares)  

Végétat ions herbacées mésophiles à m ésoxérophiles  
Végét at ions rudérales ouver t es plus ou 
moins t hermophi les des subst rat s 
grossiers souvent  rappor t és 

[Dauco carot ae-Mel i l ot ion albi ]  

cf .  87.2 CC LC AC LC ? DD /  

Friche rudérale nit rophi le et  
t hermophi le à Tanaisie commune et  
Armoise commune 
[Tanacet o vulgar i -Ar t emisiet um 
vulgar is 

cf .  87.3 CC LC C LC ? DD 0,27 

Friche pionnière à Cirse des champs et  
Cirse commun 

[Ci rsiet um ar vensi -vulgar is]  
cf .  87.3 CC LC C LC ? DD /  

Végét at ions de f r i ches nit rophi les sur  
des sols f rais 

[N-Arct ion lappa]  
cf .  87.3 CC LC C LC ? DD /  

Végét at ions vivaces graminéennes 
mésophi les non dunaires 
[N-Convol vul o ar vensis-Agropyr ion 
repent is]  

cf .  38 CC LC C LC ? DD /  

 
 
 

Tableau n°  193 (sui t e) :  bi lan des données relat ives aux aut res habi t at s pat r imoniaux de la ZPS 
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Habitats  
Code Corine 

Biotope  
Rareté 
N. / P. C.  

Menace 
N. / P. C.  

Rareté 
Nat ionale  

Menace 
Nationale  

Rareté 
Européenne  

Menace 
Européenne  

Surface 
(hectares)  

 Végétat ions herbacées mésohygrophiles  

 Prair ies subhalophi les des sols engorgés à inondables 

 [ lot o t enuis-Tr i f ol ion f ragi f er i ]  
37.2 AR? DD AR? DD R? DD 4,39 

 
Prair ie fauchée mésoeut rophe à Rhinant he à grandes 
f leurs et  Houlque laineuse 

 [Rhinant ho grandi f lor i -Holcet um lanat i ]  
37.21 ? DD ? DD ? DD 0,15 

 Prair ie pât urée à Trèf le f raise et  Trèf le rampant  

 [Tr i f ol iet um f ragi f er i -repent is]  
37.2 ? DD ? DD ? DD 5,94 

Prair ie pât urée à Trèf le f raise et  Trèf le rampant  

[Tr i f ol iet um f ragi f er i -repent is]  
37.2 ? DD ? DD ? DD 

Prair ie hygrophi le à Hydrocot yle commune et  
Eléocharide des marais 

M
osaïq

ue 

[Hydrocot ylo vulgar i -Eleochar idet um palust r is]  
37.2 RR? DD ? DD ? DD 

3,19 

 Prair ie hygrophi le à Hydrocot yle commune et  
Eléocharide des marais 

 [Hydrocot ylo vulgar i -Eleochar idet um palust r is]  
37.2 RR? DD ? DD ? DD 1,29 

 Prair ie à Pot ent iel le des oies et  Fét uque roseau 

 [Pot ent i l lon anser inae-Fest ucet um arundi naceae]  
37.242 AC? LC ? DD ? DD 6,23 

 
Prair ie hygrophi le neut rocl ines pât urées mésot rophes à 
eut rophes 

 [Ment ho longi f ol iae-Juncion i nf lexi ]  
37.21 AC LC ? DD ? DD 0,29 

 Cariçaie à Laîche des rives 

 [Communaut é à Carex r ipar ia/ Car icion graci l i s]  
53.213 ? DD ? DD ? DD /  

 
 
 

Tableau n° 193 (sui t e)  :  bi lan des données relat ives aux aut res habi t at s pat r imoniaux de la ZPS 
 



 

  Document  d’ obj ect i f s du si t e FR3110039 – 2010-2016 – Plat ier  d’ Oye 
 Bureau d’ ét udes ALFA,  2009 287 

 

Habitats  
Code Corine 

Biotope  
Rareté 
N. / P. C.  

Menace 
N. / P. C.  

Rareté 
Nat ionale  

Menace 
Nationale  

Rareté 
Européenne  

Menace 
Européenne  

Surface 
(hectares)  

 Végétat ions herbacé es amphibies  

 
Rosel ière à Ast er mari t ime et  Phragmit e commun des 
subst rat s subsaumât res t rès inf i l t rés d'eau douce 

 [Ast ero t r ipol i i -Phragmi t et um aust ral i s]  
53.1 RR? DD R? DD ? DD 0,1 

Rosel ière à Scirpe mari t ime à épis compact s des 
subst rat s saumât res 

[Sci rpet um mar i t imi ]  
53.17 RR NT R? DD ? DD 

Prair ie hygrophi le à Hydrocot yle commune et  
Eléocharide des marais 

M
osaïq

ue 

[Hydrocot ylo vulgar i -Eleochar idet um palust r is]  
37.2 RR? DD ? DD ? DD 

0,08 

 Rosel ière à Scirpe mari t ime à épis compact s des 
subst rat s saumât res 

 [Sci rpet um mar i t imi ]  
53.17 RR NT R? DD ? DD 0,12 

 
Rosel ière des sols minéraux eut rophes à inondat ion 
régul ière et  prolongée 

 [Phragmi t ion communis]  
53.1 PC? DD ? DD ? DD 0,35 

 

Végét at ions vivaces pionnières,  plut ôt  eut rophes,  des 
bordures pert urbées des eaux calmes à niveau d'eau 
t rès variables 

 [Oenant hion aquat icae]  

53.14 AC LC ? DD ? DD 0,03 

 Végétat ions des vases exondées  

 
Végét at ion annuel le eut rophe des sols sableux à 
graveleux à chénopodes glauque et  rouge 

 [N-Chenopodiet um glauco-rubr i ]  
22.33 R NT ? DD ? DD 0,06 

 
 

Tableau n° 193 (sui t e)  :  bi lan des données relat ives aux aut res habi t at s pat r imoniaux de la ZPS 
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Habitats  
Code Corine 

Biotope  
Rareté 
N. / P. C.  

Menace 
N. / P. C.  

Rareté 
Nat ionale  

Menace 
Nationale  

Rareté 
Européenne  

Menace 
Européenne  

Surface 
(hectares)  

Autres vé gétat ions  

Végét at ion à Pât urin annuel et  Plant ain corne-de-cerf  des 
sols piét inés 

[N-Poa annuae-Plant aginet um coronopi ]  
/  PC? LC ? DD ? DD /  

Végét at ion annuel le ni t rophi le à Orge queue-de-rat  et  
St el laire int ermédiaire 
[N-Communaut é à Hordeum mur inum et  St el lar ia media 
subsp.  media]  

/  ? DD ? DD ? DD /  

Végét at ion suf f rut escent e à ronces diverses et  Fét uque des 
sables 
[N-Communaut é à Rubus caesius et  Fest uca rubra subsp.  
arenar ia]  

/  ? DD ? DD ? DD 0,7 

Saulaie cendrée 

[N-Communaut é à Sal ix cinerea]  
/  ? DD ? DD ? DD /  

Prair ie à Calamagrost ide commune et  Pot ent i l le des oies 

[N-Communaut é à Calamagrost is epigeios et  Pot ent i l la 
anser i na]  

/  ? DD ? DD ? DD 0,13 

Friche à Ronce bleue 

[N-Communaut é à Rubus caesius]  
/  ? DD ? DD ? DD /  

 
Tableau n° 193 (sui t e)  :  bi lan des données relat ives aux aut res habi t at s pat r imoniaux de la ZPS 
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1140 

Habit at s non 
pat rimoniaux 
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1310 

2130 

2110 
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2190 

6430 

6510 

Aut res habit at s 
pat rimoniaux 

3150 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
XXXX – Code des habi t at s 
communaut aires 

Graphe n° 47  :  r eprésent at ion des habi t at s d’ int érêt  communaut ai r e sur  la ZPS (en ha) 
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B.  Faune  
 
" Mammifères  
Une vingt aine d’ espèces de mammi fères est  connue sur le si t e.  
Parmi el les,  ci t ons le Lapin de garenne (Oryct olagus cuniculus) dont  le rôle sur le si t e est  import ant  pour le maint ien des mil ieux ouvert s,  mais aussi les espèces 
suivant es :  
  

•  Mammifères marins  
 
- Phoque veau marin ( Phoca vit ulina ) :  annexes II et  V de la Direct ive Habit at s – Faune – Flore 
Cet t e espèce s’ observe régul ièrement  en al iment at ion aux abords du rivage.  
Des cas d’ échouage ont  par ai l leurs déj à ét é signalés.  
L’ espèce ne s’ observe qu’ occasionnel lement  en repos sur la plage.  
Des si t es de repos se t rouvent  à quelques ki lomèt res du si t e (phare de Walde,  avant -port  de Dunkerque,  bancs de sable au large de Dunkerque…).  
L’ espèce s’ observe de plus en plus régul ièrement .  
 
- Phoque gris ( Hal ichoerus grypus )  :  annexes II et  V de la Direct ive Habit at s – Faune – Flore 
Comme le Phoque veau-marin,  cet t e espèce se rencont re régul ièrement  en al iment at ion aux abords du rivage.  
L’ espèce s’ observe de plus en plus régul ièrement .  
 
- Marsouin commun ( Phocoena phocoena )   :  annexes II et  IV de la Di rect ive Habi t at s – Faune – Flore 
Cet t e espèce ne se rencont re pas sur  le si t e même,  mais au large de ce dernier.  Des cas d’ échouages sont  néanmoins régul ièrement  rapport és.  
L’ espèce s’ observe de plus en plus régul ièrement .  
 

•  Chiroptères  
Peu d’ élément s exist ent  sur  l ’ exploit at ion du si t e par  ce groupe.  Des individus en al iment at ion s’ observent  de t emps en t emps sur  le si t e :  présence avérée de la 
Pipist rel le commune (Pipist rel lus pipist r el l us),  de la Pipist rel le de Nat husius (Pipist rel lus nat husi i ),  de la Sérot ine commune (Ept esicus serot inus),  du Murin de 
Daubent on (Myot is daubent oni ),  du Murin de Nat t erer (Myot is nat t erer i ).   
 

•  Micromammifèr es 
Une ét ude a ét é réal isée en 2008 par la Fédérat ion Régionale des Chasseurs du Nord-Pas-de-Calais.  
Cet t e ét ude a mis en évidence la faible présence de micromammi fères dans les espaces prair iaux.  Les l isières de fourrés 
apparaissent  net t ement  plus r i ches que les mil ieux prair iaux.  Cet t e ét ude a conf irmé la présence de la Crocidure muset t e 
(Crocidura russula),  du Campagnol agrest e (Microt us agrest is) et  du Mulot  sylvest re (Apodemus sylvat icus).  L’ ét ude de 
Deregnaucour t  et  Devulder (1995) avait  mis en évidence la présence de davant age d’ espèces sans t out efois préciser la 
local isat ion de ces dif f érent es espèces (prospect ions comprenant  les f ourrés).  

Icht er  J. ,  2008 – Et ude de la 
disponibi l i t é al iment aire en 
micromammif ères sur  le si t e Nat ura 
2000 du Plat ier  d’ Oye.  Fédérat ion 
Régionale des Chasseurs.  39p 
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" Amphibiens  
- Tr iton crêté  ( T r it urus cr ist at us ) :  Annexe II de la Direct ive Habit at s – Faune – Flore 
Le Tri t on crêt é n’ a pas fai t  l ’ obj et  d’ observat ion récent e sur  la ZPS.  Il  est  à rechercher.  
 
- Crapaud calamite ( Bufo calamit a )  :  Annexe IV de la Direct ive Habit at s – Faune – Flore 
Cet t e espèce est  bien représent ée sur  la ZPS.  El le occupe essent iel lement  les mares d’ eau douce pour sa reproduct ion,  en par t icul ier cel les peu végét al isées.  
L’ évolut ion de ces ef fect i fs n’ est  néanmoins pas connue.  
 
Crapaud commun (Buf o buf o),  Tri t on alpest re (Mesot r i t on al pest r is),Tri t on ponct ué (Lissot r i t on vulgar is) et  Tri t on palmé (Lissot r i t on helvet icus) :  prot ect ion 
nat ionale ;  Grenoui l le rousse (Rana t emporar ia) :  Annexe V de la Direct ive Habi t at s – Faune – Flore et  prot ect ion Nat ionale de t ype 3 
 
" Rept iles  
Lézard vivipare ( Lacer t a  vivipara )  :  prot ect ion nat ionale 
 
" Poissons  
L’ ONEMA a réal isé une ét ude du peuplement  piscicole sur quat re plans d’ eau saumât re (P8,  P14,  P15 et  P16) du Plat ier  
d’ Oye en 2008.  L’ échant i l lonnage a ét é réal isé à l ’ aide de f i let s mult imai l les (prot ocole normalisé,  ret enu dans le cadre des 
réseaux de survei l lance de la DCE).  
5 espèces,  caract érist iques des mil ieux est uariens,  ont  ét é recensées,  4 d’ origine marine :   
- le Mulet  porc (Li za ramada),   
- le Mulet  doré (Li za aurat a) ,   
- le Bar  commun (Dicent rachus labrax)  
- le Flet  (Plat icht ys f lesus)  
et  1 d’ eau douce :  l ’ Epinoche (Gast erost eus t eracul eat us).   
 
Sur la ZPS,  le Mulet -Porc est  l ’ espèce dominant e (85% des capt ures),  suivi  du Mulet  doré (9%),  du Bar commun (4%) et  enf in du Flet  (>1%).  Signalons t out efois que 
ces résult at s sont  à nuancer  par  la mét hode de capt ure non adapt ée à l ’ Angui l le par  exemple et  peu adapt ée pour la capt ure des poissons plat s.  
L’ Angui l le (Angui l la angui l la) est  également  présent e sur le si t e,  en part i cul ier en phase pré-migrat oire (observat ion est ivale de nombreux individus grisât res de 
grande t ai l le sur  les plans d’ eau de l ’ est  en 2008).  
Hormis l ’ Epinoche,  i l  s’ agit  exclusivement  d’ espèces migrat r i ces,  qui ut i l isent  ces zones est uariennes comme zones de nurseries durant  une part ie de leur cycle 
biologique,  et  not amment  pendant  la phase j uvéni le.  Ainsi,  après éclosion en mer ,  les alevins at t eignent  ces zones au début  de l ’ ét é.  Il  s’ agit  de syst èmes 
lagunaires peu profonds où la product ion secondaire est  impor t ant e,  les j eunes individus y t rouvent  les ressources t rophiques nécessaires à leur  croissance.  
L’ ét ude menée par l ’ ONEMA en 2008 sur la ZPS mont re une f ort e variat ion de la composit ion des peuplement s piscicoles.  Ceci t émoigne de mil ieux sensiblement  
di f f érent s,  not amment  en t ermes de subst rat  et  de sal ini t é.   
P16 est  le plan d’ eau le plus r i che en j uvéni les de Mulet -Porc,  ces derniers sont  globalement  sous-représent és sur l ’ ensemble de la ZPS – mais cet t e relat ive raret é 
est  sans dout e à rel ier  avec la biologie de l ’ espèce,  la plupart  des individus ayant  at eint  la mât uri t é à ce st ade.  
P15 est  le plus “ équi l ibré”  du point  de vue de sa faune piscicole,  avec not amment  la présence d’ un prédat eur  icht yophage (Bar  commun).  

JOUANS M-P. ,  2008 – Et ude des 
peuplement s de poissons de l a RN du 
Plat ier  d’ Oye.  ONEMA.  34p 
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Invertébrés  

•  Invertébrés d’ eaux douces et  saumât res  
En 2008,  une ét ude a ét é réal isée par le Bureau d’ ét udes ALFA,  visant  les invert ébrés de pleine eau,  ceux présent s dans la 
végét at ion aquat ique et  ceux présent s dans le subst rat  (vase ou sable).  
L’ ét ude a mis en évidence une diversi t é ret ivement  peu impor t ant e (les plans d’ eau douce ét ant  plus diversi f iés) mais des 
ef fect i fs t rès élevés pour cert ains groupes.  
Sur  une maj ori t é de plans d’ eau,  les chironomes sont  le groupe dominant .  
En eaux douces,  y sont  associés les hét éropt ères et  les mollusques (gast éropodes) qui peuvent  se mont rer  en ef f ect i fs également  assez élevés.  
Dans les plans d’ eau les plus salés,  les chi ronomes,  largement  dominant s,  sont  associés aux hydrobies et  à quelques crust acés.  On y not e également  la présence 
des néréidés et  localement  de la coque.  
Dans ces mêmes plans d’ eau,  les crust acés sont  davant age représent és dans la colonne d’ eau par des organismes planct oniques (copépodes not amment ),  en eau 
douce,  ces derniers sont  absent s.  
Ces inver t ébrés aquat iques représent ent  une ressource al iment aire pour cert aines espèces d’ oiseaux (nombreux l imicoles et  anat idés).  

Desf ossez.P & Col l ,  2008 – Et ude 
relat ive aux ressources al iment aires 
de l ’ avi f aune du Pl at ier  d’ Oye – volet  
Invert ébrés d’ eau douce.  ALFA.  74p 
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Représentat ion de la masse 
relat ive d’ invertébrés 
aquat iques benthiques,  au 
mèt re car ré,  par plans d’ eau 
(en rouge les chirnomoes,  en 
gris les aut res invertébrés 
aquat iques) 

Pélagique :  
0,4 à 5g/ m3 

Bent hique :  35 à 64 g/ m2 

Pélagique :  
0,3 à 10 g/ m3 

Bent hique :  2 à 61 g/ m2 

Bent hique :  20 à 38 g/ m2 

Pélagique (P4-P5) :  
6 à 13g/ m3 

Bent hique :  28 à 94 g/ m2 

Masse 
relat ive 
par plan 
d’ eau 

Part  relat ive du nombre 
de chironomes par 
rapport  au nombre t ot al  
d’ invert ébré 

DOCUMENT D’ OBJECTIFS – NATURA 2000 

Site FR3110039 – Plat ier d’Oye  
Carte n°46 – Localisat ion des pri ncipales zones d’alimentat ion des oiseaux en 

invertébrés aquat iques et  est imat ion quant itat ive d e la ressource présente dans 
certains plans d’eau (ALFA,  2008)  
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Limite RN  + propr iétés 
CEL 

Invertébrés benthiques marins  
Une ét ude a ét é réal isée sur les invert ébrés bent hiques de la 
plage et  des anciennes mares de chasse,  en 2008,  par la  St at ion 
Marine de Wimereux.  
 
Cet t e ét ude a mis en évidence la relat ive pauvret é de l ’ estr an 
sableux en ressources al iment aires pour les l imicoles.  Tout efois,  
cet t e ressource est  adapt ée au régime al iment aire du Bécasseau 
sanderl ing (Cal idr is alba).  
 
On not e t out efois quelques sect eurs de plage où la biomasse en 
invert ébrés bent hiques est  plus élevée (cart e ci-dessous).  Il  s’ agi t  
not amment  de la par t ie “ plage du Casino”  où se met  en place un 
syst ème de vasière,  avec le développement  de bancs coqui l l iers 
qui part i cipent  à la rét ent ion des élément s f ins,  mais aussi ça et  
là,  le long de la plage,  t els qu’ aux abords de cer t ains épis ou à la 
faveur  du développement  des bâches.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La zone des hut tes est  plus int éressant e en t erme de ressources al iment aires,  avec en par t icul ier la présence de Nereis diversicolor ,  espèce recherchée par un 
grand nombre de l imicoles,  mais aussi d’ Hydrobia ul vae,  part i cul ièrement  recherchée par  le Tadorne de Belon (Tadorna t adorna).  
Les mares de chasse apparaissent  ainsi par t icul ièrement  favorable au Bécasseau variable (Cal idr is al ipna),  avec une grande présence de proies ingérables (voi r 
graphique ci-après),  mais moins pour  le Courl is cendré (Numenius arquat a) où la par t  des proies ingérables est  plus faible.  
Les mares présent ent  t out efois une diversi t é de peuplement s variables (voir  car t ographie ci-après) qui les rendent  plus ou moins int éressant es pour les oiseaux :  
globalement  les mares cent rales,  proches du chenal présent ent  le plus grand int érêt ,  alors que les mares plus éloignées,  not amment  cel les au nord,  présent ent  un  
int érêt  moindre.  
Le chenal  est  également  pris en compt e dans cet t e ét ude,  la ressource al iment aire y est  également  élevée.  

 
 

USTL & SMW.  2008 

Luczak C. ,  Spi lmont  N & Lanshere J. ,  
2008 – Et ude rel at i ve aux ressources 
al iment ai res de l ’ Avi f aune du Plat ier  
d’ Oye – vol et  Bent hos.  USTL & SMW.  88p 

DOCUMENT D’ OBJECTIFS – NATURA 2000 
Site FR3110039 – Plat ier  d’Oye  

Carte n°47 – Cartographie de la densité macrozoobenthique (en gr amme 
par m 2 (g/ m 2)  
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Bécasseau variable       Calidr is a lpina   :  
consomme indiv.  en général >0,5  cm  

mais >4cm en hiver  

donc 36% à 99% des indivi dus  

USTL & SMW.  2008 

Graphe n° 48  :  propor t ion de Nereis diversicol or  
pot ent iel lement  consommable par  le Cour l i s cendré 

(Numenius arquat a) – en haut  - et  du Bécasseau var iable 
(Cal idr is alpi na) - en bas - de la zone des hut t es 

Cour l is cendré Numenius arquat a :  
consomme indiv.>6cm 

donc 13% des i ndividus 
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7 DOCUMENT D’ OBJECTIFS – NATURA 2000 
Site FR3110039 – Plat ier  d’Oye  

Carte n°48 – Cartographie de la divers ité et  de la 
biomasse relat ive en macrozoobenthos de la zone des  

hut tes  
 



 

  Document  d’ obj ect i f s du si t e FR3110039 – 2010-2016 – Plat ier  d’ Oye 
 Bureau d’ ét udes ALFA,  2009 298 

P10 

P7 
P8 

P14 

P9 P11 

Invertébrés terrest res  
Une ét ude a ét é réal isée en 2008 par le Bureau d’ ét udes ALFA avec divers prot ocoles :  un prot ocole visant  la recherche de 
lombrics,  un prot ocole visant  les inver t ébrés du sol  et  des haut es herbes.  
L’ ét ude des lombrics a mis en évidence la pauvret é des prair ies du si t e pour ce groupe (pauvret é également  soupçonnable 
par la faible représent at ion de cer t ains prédat eurs régul iers de lombrics t els que la Taupe d’ Europe – Talpa europaea),  qui 
n’ est  représent é que par un faible nombre d’ individus (les hypot hèses de cet t e faible représent at ion sont  l ’ insuf f isance de 
mat ières organiques ou des inondat ions anciennes – t out ef ois des recherches sur des t ransect s pourraient  met t re en évidence des di f f érences ent re st at ions et  
expl iquer les raisons de cet t e faible présence de lombrics sur les sur faces échant i l lonnées – bord de plan d’ eau mais aussi zones prair iales plus haut es 
t opographiquement  où un t rès faible nombre de lombr ics a ét é observée).  
L’ ét ude des invert ébrés des haut es herbes et  du sol n’ a pas mis en évidence de ri chesse part i cul ière des prair ies du si t e.  Le nombre d’ individus capt urés ét ait  
relat ivement  peu impor t ant .  Comme pour  les lombrics,  la réal isat ion de t ransect s pourrait  l imit er le biais induit  par  le relat i vement  faible nombre de st at ions 
invent oriées dans le cadre de l ’ ét ude “ ressources al iment aires”  en permet t ant  un échant i l lonnage plus import ant .  
 
 
 

Desf ossez.P & Col l ,  2008 – Et ude 
relat ive aux ressources al iment aires 
de l ’ Avi f aune du Pl at ier  d’ Oye – volet  
Invert ébrés t errest res.  ALFA.  74p 

DOCUMENT D’ OBJ ECTIFS – NATURA 2000 
Site FR3110039 – Plat ier d’Oye  

Carte n°49 – Localisat ion des relevés relat ifs aux 
invertébrés terrest res et  lombrics (ALFA,  2008)  
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C.  Flore et  groupes associés  
 
279 t axons de la f lore ont  ét é invent oriés sur la ZPS (compi lat ion des données du CBNB,  d’ EDEN 62 et  d’ ALFA).  
76 espèces sont  considérées comme pat r imoniales,  soi t  25% de la f lore recensée.  
22 bénéf icient  d’ une prot ect ion réglement aire.  
 
Aucune espèce végét ale n’ est  ci t ée en annexe II de la Di rect ive Habit at s-Faune-Flore.  
 
6 espèces sont  protégées au niveau nat ional  :  

- Crambe mar i t ima - Crambe mari t ime  
- Hal imione pedunculat a - Obione pédonculée (la populat ion de la ZPS est  la plus import ant e d’ Europe,  comm.pers.  Géhu,  2009) 
- Leymus arenar i us - Leyme des sables 
- Polygonum oxysper mum subsp.  rai i  - Renouée de Ray  
- Lat hyrus j aponicus Wil ld.  subsp.  mar i t imus - Gesse mari t ime  
- Viola cur t i si i  - Violet t e de Curt is 

 

16 espèces sont  protégées au niveau régional  :  
- Ar mer ia mar i t ima subsp.  mar i t ima (ALFA,  2008)  
- Carex dist ans var .  vikingensi s - Laîche dist ant e 
- Chenopodium chenopodioi des – Chénopode à feui l les grasses 
- Cochlear ia of f i cinal i s - Cochléai re of f icinale 
- Dact ylor hi za incarnat a - Dact ylorhize incarnat e 
- Dact ylor hi za praet er missa - Dact ylorhize négligée 
- Eryngium campest r e - Panicaut  champêt re 
- Eryngium mar i t imum - Panicaut  marit ime 
- Gnaphal ium l ut eoalbum – Gnaphale j aunât re (EDEN 62,  2007,  ALFA,  2008) 
- Hippur is vulgar i s – Pesse d’ eau (EDEN 62,  2007,  ALFA,  2008) 
- Juncus subnodulosus - Jonc à f leurs obt uses 
- Or obanche pur pur ea - Orobanche pourpre 
- Sagina nodosa - Sagine noueuse 
- Sal icornia europaea - Sal icorne d'Europe 
- Thal ict r um minus subsp.  dunense - Pigamon des dunes 
- Tr igl ochin palust r e - Troscart  des marais 
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22 espèces non p rotégées sont  t outefois cit ées sur la liste rouge r égionale des espèces menacées :  
- At r i plex glabr i uscula -Arroche de Babingt on 
- At r i plex laciniat a - Arroche laciniée 
- Anacampt i s pyramidal i s - Anacampt is pyramidal  
- Calyst egia soldanel la - Calyst égie soldanel le 
- Carex echinat a - Laîche ét oi lée 
- Cent aur i um l i t t oral e - Eryt hrée l i t t orale 
- Cr i t hmum mar i t imum - Crit hme marit ime 
- Fal l opia dumet or um - Vri l lée des buissons 
- Glaucium f lavum - Glaucière j aune 
- Hyoscyamus niger  - Jusquiame noi re 
- Limonium binervosum - St at ice occident al  ( l imit e d’ aire sept ent rionnale) 
- Limonium vulgar e - St at ice commun 
- Oenant he lachenal i i  - Oenant he de Lachenal 
- Ophioglossum vulgat um - Ophioglosse commune 
- Or obanche car yophyl lacea - Orobanche du gai l let  
- Paraphol is st r igosa - Lept ure maigre 
- Ranunculus baudot i i  - Renoncule de Baudot  
- Rhinant hus angust i f ol i us subsp.  grandi f l orus – Rhinant he à grandes f leurs 
- Ruppia ci r r hosa - Ruppie spi ralée 
- Sal icornia obscura - Sal icorne obscure 
- Senecio aquat icus - Séneçon aquat ique 
- Tr i f ol i um scabr um - Trêf le scabre 

 
Au t ot al,  48 espèces sont  ment ionnées sur une l ist e rouge d’ espèces menacées 
 
 
Les cart es ci-après local isent  les principales espèces végét ales d’ int érêt  pat rimonial.  
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Armér ie mar i t ime ( Armer ia mar i t ima )*  (R) ALFA 2 008  
 

Gnaphale j aunâtre ( Gnapha li um lut eoalbum )*  (R) – ALFA-
EDEN 2007-2008 

 

Pesse commune ( Hippur i s vulga r is )*  (R)  ALFA & 
EDEN 2 007 -200 8 

Stat ice occidental ( Li moni um bi nervosum )  
(E) – ALFA & EDEN 20 07 -2998 
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DOCUMENT D’ OBJECTIFS – NATURA 2000 
Site FR3110039 – Plat ier d’Oye  
Carte n°50 – Localisat i on des principales 

espèces végétales patrimoniales sur la ZPS – 
part ie ouest  (EDEN 62 & ALFA,  2009)   



 

  Document  d’ obj ect i f s du si t e FR3110039 – 2010-2016 – Plat ier  d’ Oye 
 Bureau d’ ét udes ALFA,  2009 303 

Carte n° XX  : localisat ion des 
principales espèces végétales 

patr imoniales sur la ZPS – par t ie  Est 
(EDEN 62 & ALFA,  2009)  

 

DOCUMENT D’ OBJECTIFS – NATURA 2000 
Site FR3110039 – Plat ier d’Oye  
Carte n°51 – Localisat ion des principales 

espèces végétales patrimoniales sur la ZPS – 
part ie est  (EDEN 62 & ALFA,  2009)   
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Habitat s et  espèces 

d'intérêt  patr imonial  
Quant if icat ion  Qualif icat ion  

Enjeux par rapport  à Natura 2000  
 

Espèces de l'annexe II 
de la Direct ive 92/ 43  

3 Phoque veau marin (Phoca vi t ul ina),  Phoque gris (Hal ichoerus grypus),  
Marsouin commun (Phocoena phocoena)  
Tr t i on crêt é (Trit urus crist at us) à rechercher  

Espè ces de l'annexe IV 
de la Direct ive 92/ 43  

2 Marsouin commun (Phocoena phocoena),  Crapaud calamit e (Buf o calami t a) 

Espèces de l'annexe V 
de la Direct ive 92/ 43  

3 Phoque veau marin (Phoca vi t ul ina),  Phoque gris (Hal ichoerus grypus),  
Grenouil le rousse (Rana t emporar ia) 
 
Liens avec l es aut res habi t at s et  espèces d'int érêt  communaut ai r e 

Les aut res habitat s 
naturels  

3 Roselière à Ast er marit ime et  Phragmit e commun des subst rat s subsaumât res t rès 
inf i l t rés d'eau douce [Ast ero t r i pol i i -Phragmi t et um aust ral i s]  
Roselière à Scirpe marit ime à épis compact s des subst rat s saumât res [Sci rpet um 
mar i t imi ]  
Prairie hygrophi le à Hydrocot yle commune et  Eléocharide des marais 
[Hydr ocot ylo vulgar i -Eleochar i det um palust r is]  

Les aut res espèces 
végétales  

19 6 espèces prot égée nat ionalement ,  16 espèces pr ot égée régionalement  

Les aut res espèces 
animales  

4 Lézard vivipare (Lacer t a vivi par ia),  Tri t on ponct ué (Lissot r i t on vulgar i s),  
Tri t on palmé (Li ssot r i t on helvet icus),  Crapaud commun (Buf o buf o) 
 

Habitat s non 
part imoniaux 
(int r insè quement) mais 
exploités par les 
oiseaux  

67 ha Bancs coquil l iers,  sables nus (localement ),  îlot s,  plans d’ eau,  fossés,  f riches et  
ronciers aux abords des plans d’ eau 

 
 Tableau n° 194  :  bi lan du pat r i moine nat urel  (hors avi f aune) :  f aune (hors oiseaux),  f lore et  habi t at s nat urels d’ int érêt  pat r imonial  
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D.  Bilan sur le patr imoine naturel présent  
 
Out re les 74 espèces d’ oiseaux (36 espèces d’ oiseaux pat rimoniales communaut ai res et  38 espèces pat rimoniales non communaut ai res),  la ZPS 
révèle un int érêt  aussi pour sa végét at ion (76 espèces végét ales rares et / ou menacées),  ses habit at s nat urels (près 76% des habit at s sur la ZPS 
présent ent  un int érêt  pat rimonial int rinsèque et  la quasi t ot al i t é – 99% - sont  d’ int érêt  écologique de façon int r insèque ou parce qu’ i ls sont  
colonisés ou exploit és par des espèces d’ int érêt  pat rimonial) et  des espèces de mammifères,  d’ amphibiens,  d’ invert ébrés… présent ant  un int érêt  
pat rimonial.  
 
 

Régulière  Irrégulière  Nombre d’ espèces 
d’ oiseaux  N M H N M H 

Total  

Pat r imoniales 
communautaires  

5 4 3 2 18 4 36 

Pat r imoniales non 
communautaires  

10 10 8 8 0 2 38 

Total  15 14 11 10 18 6 74 

 
Les cart ographies ci-après présent ent  les habit at s nat urels qui  ne présent ent ,  à ce j our,  pas d’ int érêt  pat rimonial qu’ i ls soient  l iés aux espèces 
animales ou végét ales présent es,  aux habit at s nat urels eux-mêmes ou à leur import ance pour l ’ al iment at ion ou la nidif icat ion de cert aines espèces 
d’ oiseaux (habit at s d’ espèces).  
Ces habitats sans intérêt  pat rimonial (ou “habitats  non pat rimoniaux” ) représentent  moins de 1% des ha bitat s naturels du sit e.  
 

Tableau n° 195  :  répar t i t ion des 74 espèces d’ oiseaux en f onct ion de la valeur  pat r i moinial e de la régular i t é de la f réquent at ion sur  la ZPS 
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DOCUMENT D’ OBJECTIFS – NATURA 2000 
Site FR3110039 – Plat ier d’Oye  
Carte n°52 – Habitats non patrimoniaux   
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PARTIE III : INVENTAIRE ET DESCRIPTION DES ACTIVITES HUMAINES 
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Les missions et la philosophie du Conservatoire du 
lit toral  
 
•  Principes de base et  valeurs :  

- soust ract ion du l i t t oral  à l ’ urbanisat ion 
- préservat ion de la biodiversité  
- respect  de l ’ espri t  et  du caract ère des l ieux 
- valeur  d’ ambiance,  réversibi l i t é des équipement s 
- cont emplat ion 
- non -marchandisat ion des act ivités .  

 
•  Out ils cadre,  d’applicat ion nat ionale  
Elément s de la st rat égie à long t erme du Conservat oi re du 
l i t t oral 
Convent ion cadre relat ive à l ’ act i vi t é cynégét ique 
A venir (2010),  doct rine relat ive aux sport s de nat ure sur  
les espaces en propriét é.  
 

 
 

I.  STATUT FONCIER DES PROPRIETES  
 

Les t errains du si t e Nat ura 2000 appart iennent  au Conservat oire de l ’ Espace Lit t oral et  des Rivages Lacust res (par t ie t er rest re) pour 40 % et  la 
part ie mari t ime est  pour part ie reprise dans le Domaine Publ ic Mari t ime (D. P. M.).  
Le CELRL possède également  des parcel les ext érieures au si t e (au sud et  à l ’ ouest ,  voir le périmèt re d’ int ervent ion sur  la car t e suivant e).  
Le D.P.M.  (Domaine Publ ic Mari t ime) couvre 10 ha de parcel les cadast rées et  202,5 ha qui const i t uent  l ’ est ran.   
Une convent ion est  en cours de f inal isat ion pour l ’ at t r ibut ion du Domaine Publ ic Mari t ime au Conservat oire de l ’ Espace Lit t oral et  des Rivages 
Lacust res,  au droi t  des propriét és déj à acquises (aucune informat ion cart ographique disponible à l ’ heure act uel le).  

 
Terrains du Cons ervatoire du lit toral  
19 parcel les soi t  139,90 ha 
Parcel les cadast ral es :  AM3,  AM4,  AM5,  AM6,  AM7,  AM8,  AM16,  AM17,  AM18,  AM296,  AN1,  AN2,  
AN3,  AN7,  AN8,  AN9,  AN10,  AN11,  AN12 
DPM (Terrains)   
6 parcel les (10,6 ha) + est ran (202,5 ha),  soi t  212,5 ha 
Parcel les cadast rales :  AM1,  AM2,  AI98,  AI99,  AM110,  AN41 
Ces t er rai ns dépendent  du Service Mar i t ime des por t s de Boul ogne-sur -mer  et  de Calais (SMBC) 
et  la mise en oeuvre de t ravaux sur  ceux-ci  est  soumise à leur  aut or isat i on.  
 
Rappelons que le cont rat  d’ obj ect i fs qui l ie l ’ Et at  et  le Conservat oire du l i t t oral déf ini t  
di f f érent es orient at ions parmi lesquel les f igure l ’ acquisi t ion foncière.  L’ obj ect i f  de prot ect ion,  
dont  l ’ acquisi t ion par le Conservat oire du “ t iers sauvage”  ou “ t iers nat urel”  du l i t t oral nat ional  
remont e à la créat ion de l ’ ét abl issement .  En 2005,  le Conservat oire s’ est  dot é au plan nat ional  
d’ une stratégie à long terme  qui  f ixe :  
- des orientat ions  :  proximit é de la mer,  équi l ibre géographique et  écologique des acquisi t ions,  
réhabi l i t at ion des grands si t es nat ionaux,  maint ien des paysages agricoles t radit ionnels 
- des cr itères d’ intervent ion  :  enrayer la pression urbaine,  lut t er cont re la dégradat ion des 
t er rains,  répondre à la nécessit é d’ ouvrir au publ ic ou assurer le maint ien d’ act ivi t és 
économiques t radit ionnel les garant es d’ un paysage caract érist ique ou d’ équi l ibres écologiques 
remarquables.  
 
La st rat égie foncière à 50 ans du Conservat oire a ét é ét abl ie au niveau de chaque délégat ion et  comprend t rois niveaux de priori t é :   

- première pr ior ité  :  périmèt re proposé par le Consei l  de Rivages à l ’ approbat ion du Consei l  d’ administ rat ion 
- deuxième pr ior ité  :  espaces ayant  vocat ion à t erme à relever du Conservat oire du l i t t oral mais dont  la prot ect ion est ,  à ce j our ,  assurée dans des 

condit ions a priori  sat isfaisant es par  la réglement at ion.  
- t roisième prior ité  :  espaces auxquels le Conservat oire du l i t t oral est  at t ent i f  du fai t  de leur int érêt  écologique (1) et  paysager mais qui ne relèvent  pas,  

sauf  except ions,  de son int ervent ion.  L’ int ervent ion du Conservat oire du l i t t oral ne s’ y j ust i f ierai t  que dans l ’ hypot hèse où des menaces sur la pérennit é 
des mil ieux nat urels ou des paysages apparaît raient .  

Source :  Conservat oi re de l ’ Espace Li t t oral  et  des Rivages Lacust res,  2007.  
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DOCUMENT D’ OBJECTIFS – NATURA 2000 

Site FR3110039 – Plat ier d’ Oye  
Carte n°53 – Stratégie et  pér im ètre 

d’ intervent ion du Conservatoire du lit toral  

 (1) i l  n’ est  pas f ai t  ment ion de la 
déf i ni t ion exact e de l ’ int érêt  
écol ogique.  A pr ior i ,  la not ion 
peut  i nt égrer  la val eur  
pat r imonial e et  l ’ aspect  
f onct i onnel  (not ion de corr idor) 
mais cela serai t  à préciser .  Par  
ai l leurs,  i l  f audrai t  également  
indiquer  que l ’ int érêt  
écol ogique peut  êt r e r econnu,  
c’ est  à di re l ié à l ’ expression 
ef f ect ive de la biodiversi t é,  ou 
pot ent iel ,  c’ est  à di r e pouvant  
s’ expr imer  par  l e biais d’ une 
gest ion appropr iée.  
 
La connaissance de cet t e 
informat ion,  qui concerne la 
périphérie de la ZPS peut  êt re 
capit ale pour la préservat ion de 
zones t ampons,  l ’ organisat ion 
générale du schéma d’ accuei l  et  
les st rat égies globales mais le 
DOCOB ne pourra pas int égrer  
ces élément s (hors périmèt re).  
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Le Conservat oi re du l i t t oral a conf ié la gest ion des t errains au Consei l  Général du Pas-de-Calais qui a délégué la gest ion à EDEN 62,  par le biais d’ une convent ion 
t r ipart i t e ent re le CELRL,  EDEN 62 et  le Consei l  Général du Pas-de-Calais.   
 
Une zone de préempt ion départ ement ale (au t i t re des Espaces Nat urels Sensibles) de 60 ha a ét é ét abl ie le 23 mars 1982,  puis ét endue en 1993.  El le comprend des 
t er rains essent iel lement  si t ués au sud et  à l ’ ouest  de la ZPS (hors ZPS).  
[cf .  cart e page suivant e]  
 
 

La créat ion des Espaces Naturels Sensibles (ENS) s’ appuie sur les art icles L.  142 -1 à L.  142-13 et  R.  142 -1 à R.  142-19 du code de l'urbanisme 
et  la circulaire du ministère de l'aménagement  du t err it oire,  de l'équipement  et  des t ransport s n°95 -62 du 28 j uillet  1995 relat ive aux recet tes 
et  emplois de la taxe départementale des espaces na turel s sensibles (TDENS).   
 

 
Les t errains acquis par le dépar t ement  doivent  êt re aménagés pour êt re ouver t s au publ ic,  sauf  except ion j ust i f iée par la f ragi l i t é du mil ieu nat urel .   
Tout efois,  les aménagement s doivent  t out efois êt re compat ibles avec la sauvegarde des si t es,  des paysages et  des mil ieux nat urels :  en conséquence,  seuls des 
équipement s légers d'accuei l  du publ ic ou nécessaires à la gest ion courant e des t er rains ou à leur mise en valeur à des f ins cult urel les ou scient i f iques y sont  t olérés,  
et  ce,  à l 'exclusion de t out  mode d'occupat ion du sol de nat ure à compromet t re la préservat ion de ces t errains en t ant  qu'espaces nat urels.  En conséquence,  la 
circulat ion des véhicules mot orisés est  int erdit e,  sauf  pour la gest ion et  l ’ ent ret ien des si t es.  
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DOCUMENT D’ OBJECTIFS – NATURA 2000 

Site FR3110039 – Plat ier d’ Oye  
Carte n°54 – Propriétés foncières cadastrées  
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II.  REGLEMENTATION  
 

A.  Statuts de protect ion du site  
 

Statuts de protect ion  Croisement  vis -à-vis du st at ut  de ZPS du Plat ier  d’ Oye  

Proprié té du CELRL  
Inal iénabi l i t é des t er rains acquis et  engagement  du propr iét ai re quant  au respect  
des enj eux de Nat ura 2000.  

Réserve Naturelle Nat ionale  
Décret  de la RNN qui  réglement e les act ivi t és sur  le si t e et  peut  servi r  l es causes 
de préservat i on des oiseaux et  de leurs habi t at s.  

ENS 
L’ obj ect i f  de préservat i on de la biodi versi t é d’ un ENS est  compat ibl e avec des 
enj eux de Nat ura 2000.  

Réserves de pêche  Sans obj et   
Réserves de chasse  Sans obj et   

 

 
 
A signaler l ’ int égrat ion de la ZPS à la ZNIEFF n°00 73 (invent aire – act ual isat ion en cours,  2009).  La f réquent at ion t ourist ique et  la chasse sont  les deux fact eurs 
d’ inf luence st ipulés dans la f i che ZNIEFF.  Seule la première peut  const i t uer un enj eu direct  sur le si t e Nat ura 2000,  la chasse est  une act ivi t é hors périmèt re de la 
ZPS,  avec des ef f et s pot ent iels sur  les espèces présent es dans le périmèt re.  
 

En annexes :   Fiche Réserve Nat urel le Nat ionale RNN n°86 - Plat ier  d’ Oye 
Fiche ZNIEFF n°073 Plat ier d’ Oye -Plage 

 
B.  Aut res réglementat ions applicables sur le site  

 
Références 

législat ives ou 
réglementaires  

Objet  
Seuils 
mis en 
cause  

Type de 
procédure  

Suivi 
d'instruct ion  

Contenu du doss ier/ de l’ act ion  Remarques  

Sit e Nat ura 2000 
FR3110039 

Évaluat ion des 
incidences 

/  

Ét ude proport ionnée 
à la nat ure et  à 
l 'import ance du 
proj et  en cause 

 

Art icle R.414-19  
du Code de l 'Envi ronnement  
Les précisions du diagnost ic (ét at  ini t ial ),  l 'import ance des 
mesures de réduct ion d'impact  seront  adapt ées aux enj eux 
de conservat ion des oiseaux sauvages et  à la préservat ion 
des mi l ieux essent iels à la survie des populat ions d'oiseaux 

 

Réserve nat urel l e par 
décret  n°87 -533 du 
09/ 07/ 1987 

Act ions pouvant  
êt re soumises à un 
régime part icul ier,  
voire int erdi t es (1) 

 
/  

  

Le si t e ne peut  êt re ni  dét rui t  ni  modif ié dans son ét at  ou 
dans son aspect ,  sauf  aut orisat ion spéciale du préfet ,  ou 
dans cert ains cas,  du minist re chargé de la prot ect ion de la 
nat ure.  

 

 
 

Tableau n° 196  :  st at ut s de prot ect ion exist ant s sur  l a ZPS 

Tableau n° 197  :  réglement at ion appl icabl e sur  la ZPS avec conséquences associées  
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Réfé rences législat ives 
ou réglementaires  

Objet  
Seuils mis 
en cause  Type de procédure  

Suivi 
d'instruct ion  

Contenu du 
dossier/  de 

l’ act ion  
Remarques  

Loi Li t t oral  
Art icle L.146-6 du Code de 
l 'urbanisme 

Travaux,  ouvrages et  
aménagement s dans les 
espaces et  mi l ieux l i t t oraux 
faisant  l 'obj et  d'une prot ect ion 
part icul ière 
1er al inéa L.146-6 
2ème et  3ème al inéas L. 146-6 
III art icle L.146-6 

 
 
 
Pas de seui l  
 
160 000 ! 

Enquêt e publ ique régie 
par l ’ art icle L.123-1 et  
suivant s du Code de 
l 'Environnement  

Art icle L.123-7 
CE 
 
3 à 4 mois 
minimum 

Art icle R. 123-
6 

 

Loi  du 31/ 12/ 1976 et  Loi  
l i t t oral  

Servi t ude de passage des 
piét ons sur le l i t t oral  

 
    

Aut orisat ion de ci rculat ion 
sur le D.P.M.  

 
Durée des 
t ravaux 

Arrêt é d'occupat ion 
t emporaire dél ivré par la 
Sous-Préfect ure 

1 mois  
La ci rculat ion des véhicules mot orisés 
est  int erdi t e sur l e DPM par arrêt é 
préfect oral .  

Creusement  de plans d’ eau INTERDIT 
Const ruct ions à usage 
d’ habit at ion 

INTERDIT 
PLU 

Obj et s mobi l iers dest inés à 
l ’ accuei l  du publ ic 

AUTORISE 

Plan de Prévent ion des 
Risques Naturels 
prévisibles Li t t oral  -  
Côtes basses meubles,  
Nord du Cap Gris Nez,  
ar t icle L562-1 et  suivant s 
du Code de 
l ’ Environnement ,  
prescript ion du 
27/ 08/ 2001 

Recul  du t rai t  de côte,  avec 
risque d’ inondat ion par  
submersion marine.  
Prot ect ion des biens et  des 
personnes 

Int erdict ion ou 
prescript ions 
pour 
const ruct ion,  
ouvrage,  
aménagement  
ou 
exploit at ion,  
pour  leur  
réal isat ion,  
leur ut i l isat ion 
ou leur  
exploit at ion 

   

Un pl an de prévent ion des risques 
[PPR] est  un pl an valant  servi t ude 
d’ ut i l i t é publ ique qui s’ impose à 
t ous.  Il  est  annexé au PLU qui doi t  
se met t re en conformi t é si  
nécessaire.  
Un PPR prescri t  correspond à la 
première phase de l ’ élaborat ion de 
ce document .  A ce stade,  les zones 
soumises aux phénomènes [ou aléas]  
sont  connues,  les zones de risques 
ne sont  pas encore par fai t ement  
dél imit ées.  
Un PPR approuvé (phase ul t érieure) 
correspond au document  achevé ;  i l  
comport e la dél imi t at ion des zones 
à r isques qui  f ont  l ’ obj et  d’ une 
réglement at ion.  

 
 
 

Tableau n° 197 (sui t e)  :  réglement at ion appl icable sur  la ZPS avec conséquences associ ées  
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(1) Réglementat ion de la réserve natur elle (issue du décret  87 -533) 
 
Art .  5  – i l  est  int erdi t ,  sous réserve de l ’ exercice des act ivi t és déf inies aux art icles 8 et  
9 :  
1° D’ int roduire à l ’ int érieur de la réserve des ani maux d’ espèce non domest ique,  quel 
que soi t  l eur ét at  de développement ,  sauf  sur aut orisat ion dél ivrée par l e minist re 
chargé de la prot ect ion de la nat ure,  après consult at ion du Consei l  nat ional  de la 
prot ect ion de la nat ure ;  
2° De port e at t eint e de quelque manière que ce soi t  aux animaux d’ espèce non 
domest ique ainsi  qu’ à leurs œufs,  couvées,  port ées ou nids ou de les emport er hors de 
la réserve ;  
3° De t roubler  ou de déranger les animaux par quelq ue moyen que ce soi t .  
Compt e t enu des usages en vigueur,  le ramassage de vers à des f ins non commerciales 
cont inue de s’ exercer.  
 
Ar t .  6  – Il  est  int erdi t ,  sauf  à des f i ns agricoles et  conformément  à l ’ art icle 10 :  
1° D’ int roduire dans la réserve t ous végét aux sous quelque forme que ce soi t ,  sauf  
aut orisat ion dél ivrée par le commissaire de la Républ ique,  après avis du comit é 
consult at i f  ;  
2° De port er at t eint e de quelques manière que ce so i t  aux végét aux non cul t ivés,  sauf  
à des f ins d’ ent ret ien de la réserve,  ou de les emport er en dehors de la réserve.  
Compt e t enu des usages en vigueur,  l a cuei l let t e des passe-pierres à des f ins de 
consommat ion famil iale cont inue à s’ exercer.  El l e peut  êt re réglement ée par l e 
commissaire de la Républ ique,  après avis du comit é consult at i f .  
 
Art .  7  – Le commissaire de la Républ ique peut  prendre,  après avis du comit é 
consult at i f ,  t out es mesures en vue d’ assurer la conservat ion d’ espèces animales ou 
végét ales ou la l imit at ion d’ animaux surabondant s dans la réserve 
 
Art . 8 - L’ exercice de la chasse est  i nt erdi t .  
 
Art .  9  – La pêche mari t ime cont inue à s’ exercer conformément  à la réglement at ion en 
vigueur.  
 
Art .  10  – Les act ivi t és agricoles,  f orest ières ou past orales sont  réglement ées par le 
commissaire de la Républ ique compt e t enu du plan de gest ion et  d’ aménagement  
ment ionné à l ’ art icle 4.  
 
Art .  11  – Il  est  int erdi t  :  
1° D’ abandonner,  de déposer ou de j et er  t out  produit  quel  qu’ i l  soi t  de nat ure à nuire 
à a qual i t é de l ’ eau,  de l ’ ai r,  du sol  ou du si t e ou à l ’ int égri t é de la faune et  de la 
f lore ;  
2° D’ abandonner,  de déposer ou de j et er en dehors d es l i eux spécialement  prévus à 
cet  ef fet  des dét ri t us de quelque nat ure que ce soi t  ;  

3° De t roubler  la t ranqui l l i t é des l ieux en ut i l isa nt  t out  inst rument  sonore ;  
4° De port er at t eint e au mi l ieu nat urel  en ut i l isan t  du feu ou en f aisant  des 
inscript ions aut res que cel les qui  sont  nécessaires à l ’ inf ormat ion du publ i c ou aux 
dél imit at ions foncières.  
 
Art .  12  – Tout  t ravai l  publ ic ou privé est  int erdi t ,  sauf  ceux nécessi t és par l ’ ent ret ien 
et  la gest ion de la réserve ou par la défense cont re la mer,  qui  sont  aut orisés par l e 
commissaire de la Républ ique,  après avis du comit é consult at i f .  
 
Art .  13  – Tout e act ivi t é de recherche ou d’ exploi t at ion minière est  int erdi t e dans la 
réserve.  
 
Art  14  – La col lect e des minéraux et  des fossi les est  int erdi t e sauf  aut orisat ion 
dél ivrée à des f ins scient i f iques par le commissaire de la Républ ique,  après vis du 
comit é consult at i f .  
 
Art .  15  – Tout e act ivi t é indust riel le est  int erdi t e.  Sont  seules aut orisées les act ivi t és 
commerciales l iées à la gest ion et  à l ’ animat ion de la réserve nat urel l e.  
 
Art .  16  – Tout e publ ici t é quels qu’ en soient  la forme,  le support  ou le moyen,  est  
int erdi t e dans la réserve nat urel l e.  L’ ut i l isat ion à des f ins publ ici t aires de t out e 
expression évoquant  direct ement  ou indi rect ement  l a réserve est  soumise à 
aut orisat ion dél ivrée par le commissaire de la Républ ique,  après avis du comit é 
consult at i f .  
 
Art .  17  – La circulat ion et  l e st at ionnement  des personnes sont  réglement és sur t out  
ou part ie de la réserve nat urel le par le commissaire de la Républ ique,  après avis du 
comit é consult at i f  
 
Art .  18  – Les act ivi t és sport ives ou t ourist iques organisées sont  réglement ées par le 
commissaire de la Républ ique,  après avis du comit é consult at i f .  
 
Art .  19  – L’ accès des chiens est  l imit é à la plage.  Ils sont  obl igat oirement  t enus en 
laisse.  Cet t e disposi t ion n’ est  pas appl i cable aux chiens part icipant  à des missions de 
pol ice,  de recherche ou de sauvet age.  
 
Art .  20  – La circulat ion des véhicules à mot eur est  l imit ée aux voies ouvert es à la 
circulat ion publ ique ;  
Tout efois,  cet t e int erdict ion n’ est  pas appl icable :  
1° Aux véhicules ut i l isés pour l ’ ent ret ien et  la survei l lance de la réserve ;  
2° A ceux des services publ ics  ;  
3° A ceux ut i l isés lors d’ opérat ions de pol i ce,  de secours,  ou de sauvet age.  
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!  La réglement a t ion déf inie par le décret  peut  amener  à des int erprét a t ions qui mérit eront  d’êt re aj ust ées par un service j ur idique spéc ial isé,  voire par  
le Minist ère  : t out e act ivit é non organisée sera it  int erdit e sur  la RNN ? Faut - il prouver  le dérangement  par  une act ivit é pour  l’ i nt erdire sur le sit e  ? 
!  Les compét ences procha ines du C onservat oire sur le DPM impliqueront  que l’ Et abl iss ement  sera consult é pour donner son avis lors de la  demande de 
mener une act ivit é organisée (sol lici t a t ion de la  p art  de la Sous -Préfect ure ou des Af f a ires Mari t imes).  
!  La  réglement at ion de la RNNpeut  êt r e complét ée par des arrêt és municipaux.  Le maire pe ut  prendre des mesures plus rest r ict ives que la  Loi  mais ne 
peut  le fa ire sur l’ ensemble de la commune (sect or i sat ion nécessa ire).  En conséquence,  le maire peut  i nt erdire cert aines prat iques sur le sit e po ur des 
mot if s de sécur it é des biens et  des personnes,  mais  aussi d’ int érêt  général dont  la port ect ion de la n at ure.  A cet  ef fet ,  le t rava il de coopérat ion mér it erai t  
d’êt re engagé ent re le maire et  le comit é consult a t if ,   voire avec les services de l’ Et at  pour f a ire le bi lan des act ivit és aut or isées et  cel les qui ne le sont  
pas au t emps t 0  (les nouvelles prat iques devant  êt re ant icipées gl obalement ).  
!  La préservat ion du pat r imoine doit  donner  l ieu non  seulement  à  la rédact ion des t ext es mais éga lement  à un af f ichage sur les lieux  ; aussi sera -t -i l bon 
de complét er la dél imit at ion ef fect ive sur le t er ra in des l imit es de la RNN d’un af f ichage des act ivit és int erdi t es et  aut or isées af in de facili t er  la  
communicat ion auprès du publ ic et  prendre si  besoin  les di sposit ions qui  s’ imposent .  
!  L’ inf ormat ion du public quant  à l ’ ut il isat ion de la  zone de baignade de même que l ’ organisat ion même d e l ’ act ivi t é sur le sit e mérit ent  d’êt re ét udiées 
en part enar ia t  avec la  mair ie (procédure à  suivre p our accorder l ’ act ivi t é puis pour  la pose de panneaux sur le sit e à  précise r ).  
 

Références 
législat ives ou 
réglementaires  

Objet  
Seuils mis en 

cause  
Type de procédure  

Suivi 
d'instruct ion  

Contenu du 
dossier  

Remarques  

Aut orisat ion de coupe de 
plant es aréneuses 

Maint ien des habit at s 

Changement  de 
vocat ion ou de 
dest inat ion 
dunaire  
du sol  

Aut orisat ion 
administ rat ive au t i t re de 
l 'art icle L.431-2 du Code 
Forest ier 
Décret  n° 2005 -1083 du 
26 août  2005 
Procédure d'inst ruct ion 
Art icle R.431-1 à R.431-5 

2 à 6 mois 
Art icle R.431-1 du 
 Code Forest ier 

 

Af foui l lement  de dunes 
Art icle L.432-1 du Code 
Forest ier 

Disposi t ions spéciales aux dunes du Pas-de-
Calais.  
Travaux de foui l l e dans les dunes à moins de 
200 m de la l aisse de haut e mer 

Dist ance inférieure 
à 200 m de la 
laisse de haut e 
mer 

Aut orisat ion 
administ rat ive 
Art icles R.432-1 à R. 432-7 
du Code Forest ier 

4 mois 

Art icle R. 432-1 en 
référence à 
l 'art icle R. 431-1 du 
Code Forest ier 

L'aut orisat ion de 
foui l les vaut  
aut orisat ion de 
coupe de plant es 
aréneuses 
Art icle R.432-4 du 
Code Forest ier 

Arrêt é du 17 avri l  1981 
repr is à l ’ art icle L411-1 
du Code de 
l ’ environnement  relat i f  
aux espèces protégées 

Int erdict ion de t ranspor t er ,  colpor t er,  
vendre ou acheter une espèce prot égée.  
Sont  également  int erdit s la dest ruct ion,  
l ’ enl èvement  de l ’ espèce dans son mil ieu,  
sous quelque forme que ce soi t  (cuei l let t e,  
enlèvement  ou dest ruct i on de nids,  pont es,  
larves,  adul t es).  Enf in,  les mil ieux nat urels 
dans l esquels el les vivent  doivent  êt re 
respectés  

/  

Demande d’ autor isat ion 
de dest ruct ion d’ espèce 
prot égée (animale et  
végét ale) 

3 à 4 mois si  
avis f avorable 
du CNPN 

Art icl e L 411-2 du 
Code de l ’  
Envi ronnement  
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Références législat ives 
ou réglementaires  

Objet  
Seuils mis en 

cause  
Type de 

procédure  
Suivi d' 

instruct ion  
Contenu du dossier  Remarques  

Loi Bouchardeau ou Loi n° 
83-630 du 12 j uil let  1983 
relat ive à l a 
démocrat isat ion des 
enquêt es publ iques et  à l a 
prot ect ion de 
l 'environnement  

Enquête publ ique pour  
la réal isat ion 
d’ aménagements,  
d’ ouvrages ou de 
t ravaux suscept ibles 
d’ af fecter 
l ’ environnement  en 
raison de leur nat ure,  de 
leur consist ance ou du 
caractère des zones 
concernées  

     

Loi Barnier ou Loi no 95-101 
du 2 f évrier 1995 relat ive 
au renforcement  de l a 
prot ect ion de 
l 'environnement   

      

Loi sur l ’ Ai r ou Loi n°96 -
1236 du 
30/ 12/ 96/ Règlement  
sanit ai re dépar t ement al  

Int erdict ion de brûl age 
des déchets ver t s 

/   
Pouvoir de 
pol ice du 
maire 

  

Arrêt é préf ect oral  du 
11/ 06/ 2001 port ant  
dest ruct ion des ennemis des 
cul t ures  

Echardonnage /    

Obl igat ion de dest ruct ion du Ci rsium arvense au cours 
du print emps et  de l ’ ét é par voie mécanique (à part i r  
du 01/ 07) ou chimique,  en la t erminant  ou la 
renouvelant  avant  la f loraison 

 

Arrêt é municipal  n°2009/ 37 
relat i f  à la rest rict ion de 
circulat ion des engins à 
propulsion par l ’ énergie 
éol ienne   

Sécuri t é des biens et  des 
personnes 

Période d’ ut i l isat ion 
d’ engins à 
propulsion par 
l ’ énergie éol ienne 

Int erdict ion 
ou rest rict ion 
d’ act ivi t és  

 

Du 15 j uin au 15 sept embre,  int erdict ion de la 
circulat ion de t out  engin à propulsion à l ’ énergie 
éol ienne (char à voi le,  char à cerf  volant ,  mount ain 
board,  et c…) et  de l ’ ut i l isat ion de t ous cerf s-volant s 
di t s de t ract ion (ki t e-surf ,  ai les t errest res…) sur le DPM 
de la commune de Oye-Plage.  Tout efois,  la zone de 
roulage est  aut orisée à compt er de 100m après l ’ accès 
à la plage ouest  de l ’ impasse des Sal ines et  de 300m au 
départ  des dunes.   
En dehors de cet t e période,  la circulat ion et  la 
st at ionnement  sont  aut orisés sur l ’ ensemble de la plage 
SAUF réserve nat urel l e et  zone des 300m au départ  des 
dunes.  Obl igat ion de respect er une dist ance de 100m 
de chaque côt é du chenal débouchant  sur l ’ impasse des 
Sal ines et  du GCU.  
Code de court oisie annexé.  

 

Tableau n° 197 (sui t e)  :  réglement at ion appl icable sur  la ZPS avec conséquences associ ées  
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Références 

législat ives ou 
réglementaires  

Objet  
Seuil s mis 
en cause  

Type de 
procédure  

Suivi 
d'instruct ion  

Contenu du dossier  Remarques  

Arrêt é municipal  du 29 
j ui l let  1991 

Sécuri t é des 
personnes et  
risque d’ érosion 

Sect orisat ion 

Int erdict ion des 
randonnées et  
act ivi t és 
équest res 

 
Int erdict ion t ot ale des randonnées et  act ivi t és équest res dans les 
dunes t out e l ’ année.  Int erdict ion des mêmes act ivi t és sur la plage du 
01/ 06 au 30/ 09  

L’ arrêt é a ét é 
abrogé en 2009 
et  devrai t  
donner l ieu à 
une réf lexion 
globale sur la 
commune.  

Arrêt é municipal  
n°2001/ 48  

Sécuri t é des 
personnes 

 

Déclarat ion 
d’ une zone 
dangereuse 
aut our d’ engins 
de guerre sur l a 
Plage des 
Escardines à 
Oye-Plage 

 

Déclarat ion d’ une zone dangereuse à l ’ est  du Fort in n°2 sur la plage 
au l ieu-di t  les Escardines sur une zone de 100m de long et  15m de 
large environ,  avec int erdict ion formel le de s’ approcher de la zone.  
Pose de panneaux DANGER dans un périmèt re de 500m aut our de la 
zone,  sur les parcours pouvant  êt re ut i l isés par l es piét ons ou les 
véhicules légers.  

 

Arrêt é municipal  
n°2008/ 65  

Sécuri t é des 
personnes 

 

Réglement at ion 
de la zone de 
baignade et  des 
act ivi t és 
naut iques dans 
les eaux 
baignant  la 
plage des 
Escardines à 
Oye-Plage en 
zone de 
baignade 
aménagée 
d’ accès publ ic 

Art icle R610-5 
du Code pénal 

Aménagement  d’ une zone de baignade survei l lée mat érial isée à t erre  
de part  et  d’ aut re de l ’ escal ier principal  d’ accès à la plage au l i eu-
di t  les Escardines à 250m à l ’ ouest  et  300m à l ’ est  et  en mer j usqu’ à 
300m du bord de l ’ eau à l ’ inst ant  considéré (incluse dans la zone 
int erdi t e à la navigat ion,  créée par arrêt é du Préfet  mari t ime,  
mat érial isée par des bouées circulaires j aunes,  voir  cart e suivant e).   
Survei l lance de la plage du 01/ 07 au 31/ 08 chaque année de 13h30 à 
18h Int erdict ion de l ’ évolut ion de t out  engin naut ique non 
immat riculé,  de planches à voi le,  pédalos,  speed-sai ls,  boomerang.  
Int erdict ion de la prat ique du char à voi le et  du cerf -volant  au niveau 
de la zone de baignade,  de même que t out es formes de pêche.  
La présence d’ animaux,  domest iques ou non,  même t enus en laisse 
est  int erdi t e dans la zone de baignade et  la plage survei l lée,  sauf  les 
chiens af f ect és à la sécuri t é des personnes.  Passage des chevaux sur 
la plage survei l l ée et  dél imit ée est  int erdi t  de 8h à 20h.  

Les pouvoirs de 
pol ice du mai re 
s’ ét endent  
j usqu’ à 300m 
du rivage et  i l  
peut  donc dans 
ces condit ions 
réglement er 
cert aines 
act ivi t és.  Tout e 
inf ract ion est  
alors relevée 
par procès 
verbal  de la 
part  de la 
pol ice 
municipale.  

 
Tableau n° 197 (sui t e)  :  réglement at ion appl icable sur  la ZPS avec conséquences associ ées  
 

Blockhaus sur  la plage des Escardines  
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DOCUMENT D’ OBJECTIFS – NATURA 2000 
Site FR3110039 – Plat ier  d’Oye  

Carte n°55 – Périmètre de la zone de baignade sur la plage 
de Oye -Plage (arrêté  n°2008/ 65)  

DOCUMENT D’ OBJECTIFS – NATURA 2000 
Site FR3110039 – Plat ier  d’Oye  

Carte n°56 – Périmètre de la zone 
dangereuse sur  la plage de Oye -Plage 

(ar rêté n°2008/ 51)  
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POUVOIRS DE POLICE 
 

Domaines d’ intervent ion  Autorités compétentes sur la part ie  terrestre  Autorités compétentes sur le  domaine public 
marit ime  

Sécuri t é publ ique,  conservat ion des domaines Commune (Oye-Plage) par l ’ i nt ermédiaire de la 
pol ice municipale,  gendarmerie,  gardes du l i t t or la 

Direct ion des Af faires Mari t imes 

Régulat ion d’ espèces classées nuisibles ONCFS  
Inf ract ion à la réglement at ion de la Réserve 
Nat urel le (décret ) 

Gardes asserment és et  commissionnés au t i t re de 
la Loi  de 1976 sur la prot ect ion de la nat ure 

Gardes avec commissionnement  DPM 

Plaisance et  pêche mari t imes  Direct ion des Af faires mari t imes 
Travaux Agent  d’ Et at  commissionné Services Mari t imes des Por t s de Boulogne sur  Mer  et  

Calais 
 
 
 

 
La pol ice municipale n’ a pas de compét ence direct e sur la RNN mais est  habi l i t ée à y const at er des inf ract ions et  à les relever par rapport  d’ inf ract ion (et  non par le 
biais d’ un procès verbal - cas d’ une inf ract ion const at ée en 2004 sui t e à des t ravaux d’ af f oui l lement  lors de dét ect ion de mét aux).  Le rappor t  d’ inf ract ion peut  
donner  l ieu à une poursui t e j udiciaire.  
 
INFRACTIONS 
 
Les inf ract ions à la réglement at ion de la RNN sont  régul ières,  parmi les plus couramment  rencont rées ci t ons la présence de chiens non t enus en laisse dans les 
l imit es de la réserve.  Ce t ype d’ inf ract ion n’ est  pas syst émat iquement  const at ée (et  ne fai t  donc pas l ’ obj et  de procés-verbaux) ni  suivi  de poursui t e j udiciaire 
(appréciat ion du Procureur de la Républ ique).   
Le bi lan des procès verbaux est  repris dans le t ableau suivant .  Les af faires sont  f réquemment  classées sans suit e,  et  i l  faut  insist er  sur  la lourdeur  des procédures.  
 
En revanche,  les gardes sont  at t achés à mener une sensibi l isat ion for t e af in d’ expl iquer les raisons de cet t e réglement at ion et  le besoin impérieux de s’ y conformer  
pour la prot ect ion des espèces et  des mil ieux.  
 
A signaler la circulat ion en véhicule mot orisé (4 x 4) qui a ét é signalée (pas de PV exploit é dans ce cas).  
 
Rappel :  les gardes du l i t t oral ont  compét ence en mat ière de pouvoir de pol ice (commissionnement  avec deux por t ées “ garde du l i t t oral”  et  “ garde prot ect ion de 
la nat ure” ) :   

- Arrêt és municipaux et  préf ect oraux (ar t icle L 322-10 du code de l ’ environnement ) 
- Art icles prévus par la loi  (art i cle 29 CPP codif ié à l ’ art icle R 322-15-1 du code de l ’ environnement ) pour la prot ect ion des t errains du Conservat oire 

du l i t t oral 
 
 

Tableau n° 198  :  répar t i t ion des pouvoi rs de pol ice sur  la ZPS 
 



 

  Document  d’ obj ect i f s du si t e FR3110039 – 2010-2016 – Plat ier  d’ Oye 
 Bureau d’ ét udes ALFA,  2009 320 

 
Coordonnées / dates des PV  Auteur du constat  Infract ions  Suite  

01/ 97 Garde du l i t t oral  Chien non t enu en laisse Amende 
02/ 97 Garde du l i t t oral  Survol  à moins de 300m de la RNN par un avion de t ourisme t ract ant  une 

banderol le publ i ci t aire 
 

04/ 06/ 98 Garde du l i t t oral  Incendie volont ai re  
01/ 1999 Garde du l i t t oral  Enlèvement  hors d’ une réserve nat urel le de végét aux non cul t ivés 

(champignons) et  non respect  de l ’ int erdict ion de pénét rer à l ’ int érieur 
d’ une réserve nat urel l e 

 

01/ 2000 Garde du l i t t oral  Circulat ion à bicyclet t e sur l a Réserve nat urel le et  out rage à une 
personne chargée d’ une mission de service publ ic 

 

01/ 04/ 2004 Garde du l i t t oral  Dérangement ,  t rouble de la t ranqui l l i t é des animaux dans une Réserve 
nat urel le nat ionale 

 

05/ 04/ 2005 Garde du l i t t oral  Pénét rat ion dans une réserve nat urel l e malgré une int erdict ion 
Trouble de la t ranqui l l i t é des animaux dans une réserve nat urel le 
At t eint e aux végét aux non cul t ivés,  aux minéraux ou aux fossi les d’ une 
réserve nat urel le 

 

01/ 06/ 2005 Garde du l i t t oral  At t eint e à un animal non domest ique de la réserve,  à ses œufs,  port ées 
ou nids 

Condamnat ion 

632/ 05 Garde du l i t t oral  Dégradat ions port ant  at t eint e à la mission du Conservat oire (bris de 
clôt ure,  incendie d’ un observat oi re,  insul t es) 

 

18/ 10/ 05 Garde du l i t t oral  Incendie Classement  sans sui t e 
105/ 2007 ONCFS Chasse en t emps prohibé,  chasse sans êt re t i t ulaire d’ un permis de 

chasser,  chasse dans une RNN,  chasse sur l e t errain d’ aut rui  dans le 
consent ement  du propriét aire ou de ses ayant s-droi t ,  chasse à l ’ aide 
d’ engins prohibés pour l a chasse en dehors du domici le,  t ransport  de 
gibier mort  t ué à l ’ aide d’ engins prohibés 

 

125/ 2007 ONCFS Chasse sur aut rui  et  chasse dans une RNN  
00510/ 2007 Garde du l i t t oral  Pénét rat ion dans la RNN et  vol  de mat ériel  (t ronçonneuse)  
11/ 03/ 2008 ONCFS Divagat ion de chiens Amende 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau n° 199  :  bi lan des procès verbaux (PV) dressés ent r e 1997 et  2008 sur  la RNN 
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C.  Bilan des act ivites  
 
Le bi lan socio-économique fai t  apparaît re des act ivi t és prof essionnel les et  des act ivi t és de loisirs (act ivi t és ne donnant  pas l ieu à une source de revenus 
impor t ant e),  ces dernières ét ant  maj ori t aires sur le si t e.  
- les act ivités professionnelles  :  el les s’ exercent  pour l ’ essent iel  à l ’ ext érieur du si t e mais peuvent  avoir une inf luence sur la ZPS.  C’ est  ainsi que les 

campings ,  t out  comme le lot issement  des Escardines,  drainent  une populat ion non négl igeable en direct ion des plages.  178 emplacement s sont  
disponibles dans les 3 campings périphériques à la ZPS (capacit é de plus de 480 places de camping sur la commune de Oye-Plage).  En complément ,  
l ’ assainissement  peut  provoquer  des pol lut ions di f f uses en cas de raccordement s défai l lant s.   
La pêche en mer  est  également  prat iquée sur  la ZPS.  
Sur la f range opposée,  l ’ essent iel  de l ’ occupat ion des sols est  l ié à l ’ agriculture ,  avec une par t ie des t errains,  propriét és du Conservat oi re du l i t t oral  
exploi t ée selon des modal i t és ext ensives (convent ions de gest ion),  l ’ aut re part ie ét ant  privée et  soumise plut ôt  à des modes d’ exploit at ion int ensive.  

 Seule la myt iliculture  est  une act ivi t é professionnel le pot ent iel lement  présent e sur le si t e (voi r encadré).  

Act ivi t és de loisirs 
 
 

Myt i l icult ure  
 

 
 
 

 

 
 

Chasse 
 

Agricult ure  
(ext ensive et  int ensive) 

 
Lot issement  

 
Campings 

 
Pêche (en mer) 

 
Fret  marit ime 

 
Sur le site Natura 2000  

Aux abords du sit e 
Nat ura 2000  

La myt iliculture sur le  site  
 
Une aut orisat ion d’ occupat ion t emporaire a 
ét é dél ivrée pour  l ’ act i vi t é au abords de 
l ’ Abri  côt ier.  Un l i t ige exist erai t  sur le fai t  
que la concession soi t  ou non sur  la Réserve 
(informat ion à voir avec le SMBC,  novembre 2009).  
 
L’ act ivi t é ne s’ exerce plus act uel lement ,  mais pourrait  reprendre si  
le bénéf iciaire de l ’ AOT le j ugeait  opport un.  
La reprise de l ’ act i vi t é pourrait  se conf ront er à un risque non 
négl igeable de prédat ion par  les oiseaux.  Aussi faut -i l  se poser  la 
quest ion de l ’ opport unit é de maint eni r la myt i l i cult ure dans ce 
cont ext e,  avec une possibi l i t é de devoir faire face à une demande 
de t i r pour préserver  le capit al  de l ’ ent repreneur ,  l ’ i nt érêt  général  
devant  prévaloir face à l ’ int érêt  part i cul ier.  Par  ai l leurs,  i l  est  
impor t ant  de déf inir le besoin ou non d’ une ét ude d’ évaluat ion des 
incidences au t i t re de NATURA 2000 en cas de reprise de l ’ act ivi t é.  
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-  les act ivités de loisirs (promenade,  act ivi t és balnéaires,  équit at ion. . . ),  dont  l ’ essent iel  concerne la ZPS (voir développement  ci-après).  Hors du si t e,  i l  

faut  rappeler l ’ exist ence de l ’ act ivi t é cynégét ique :  6 hut t es sont  en cont act  direct  avec la ZPS à l ’ est ,  dans le Dépar t ement  du Nord,  2 à l ’ ouest  et  
chasse à la bot t e s’ exerce à l ’ ouest  dès la l imi t e de la RNN.  Sur le si t e,  l ’ act i vi t é cynégét ique n’ exist e plus depuis 2005 mais des t races rest ent  visibles 
sur la par t ie est ,  même si des hut t es ont  ét é en part ie démont ées (7 sur  20) :  
•  Présence de bi l les de plomb dans les mares (concent rat ions non connues),  di rect ement  disponibles pour les oiseaux 
•  Berges des plans d’ eau relat i vement  abrupt es 
•  Présence de digues,  de chenaux secondaires.   
Une gest ion individuel le des dif férent s plans d’ eau ét ait  de mise (pas de réf lexion globale quant  à la gest ion des eaux,  d’ où une compar t iment at ion t rès 
net t e).  
Un net t oyage récent  d’ une par t ie des hut t es a ét é mené,  avec les dif f icul t és associées d’ évacuat ion des mat ériaux.  Cer t aines hut t es sont  encore 
présent es,  ce qui indui t  une dégradat ion paysagère et  demandera par ai l leurs une mise en sécuri t é (même si la f réquent at ion de cet t e zone n’ est  pas 
envisagée).   

 
La Commission européenne insist e sur  le f ai t  que la chasse,  ainsi  que d’ aut res usages,  est  en pr incipe compat ible avec le r éseau NATURA 2000,  à condi t i on 
qu’ el le ne remet t e pas en quest ion l ’ ét at  de conservat ion f avorable des espèces et  habi t at s du si t e et  dès lors qu’ el l e est  compat ibl e avec l es obj ect i f s de 
conservat ion des si t es.  
“ La chasse et  d’ aut res act ivi t és humai nes peuvent  ent raîner  une réduct i on t emporai re de l ’ ut i l i sat ion des habi t at s à l ’ i nt ér ieur  d’ un si t e.  Ces act ivi t és 
seraient  j ugées signi f i cat ives si  el les about issaient  à une réduct ion marquée de la capaci t é du si t e à f ai re vivre l ’ espèce pour  laquel le i l  a ét é désigné et  
pourrai t  aussi  résul t er  en une réduct ion du pot ent i el  de chasse. ”  (données de la Commission européenne dans son Guide européen sur  la chasse en appl icat ion 
de la Di rect ive “ Oiseaux” ).  
 

Pour les aut res act ivi t és (hors chasse),  une ét ude de f réquent at ion a ét é menée au print emps-ét é 2008 (S.  Leroux,  2008,  non pulbié) af in de mieux caract ériser  
les t ypes de prat iques et  d’ approcher la not ion de dérangement  occasionné sur les espèces d’ oiseaux (voir  conclusions ci-après).  
 

Le volet  relat i f  aux act ivi t és de loisirs méri t e de prendre une par t  import ant e de la réf lexion,  not amment  du fai t  de l ’ essor des spor t s de nat ure (voir encadré 
page suivant e) et  de l ’ at t ract ivi t é des espaces nat urels pour la prat ique de t el les act ivi t és.  
Rappelons que le Conservat oire du l i t t oral,  propriét aire des t errains a émis un cer t ain nombre de principes de base sur les modal i t és d’ ouvert ure de ses si t es au 
publ ic :  préservat ion de la biodiversi t é,  respect  de l ’ espri t  des l ieux et  du caract ère,  auxquels sont  associées les valeurs du Conservat oire :  valeur d’ ambiance,  
réversibi l i t é des équipement s,  cont emplat ion,  non marchandisat ion des act ivi t és.  
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Approche de l ’ éva luat ion du dérangement  de l’ avifau ne par  
les act ivit és humaines sur  la ZPS  
 
 
Période de prospect ions de t errain :  mars à j ui l let  2008 (en dehors des 
périodes de chasse).  
 
 
Nombre de j ours cumulés d’ observat ion :  39 j ours.  
 
 
Travai l  ciblé priori t airement  sur la f réquent at ion humaine,  donnant  l ieu à 
une analyse du comport ement  indui t  de l ’ avi faune.  La clé d’ ent rée ét ai t  
la f réquent at ion humaine ;  le suivi  a port é sur l es ef fet s des act ivi t és sur 
les oiseaux qui  n’ ont  pas ét é ét udiés de façon f ine (pas d’ ét ude de 
l ’ act ivi t é des oiseaux en amont  du dérangement  par exemple).  
 
 
Travai l  ciblant  18 espèces d’ oiseaux (st at ut s ni cheur et  migrat eur) :  
espèces j ust i f iant  la désignat ion du si t e en ZPS,  inscri t es sur la Direct ive 
“ Oiseaux”  et  ni cheuses sur le si t e et  présent ant  un enj eu de conservat ion 
sur le si t e :  Aigret t e garzet t e (Egret t a garzet t a),  Avocet t e élégant e 
(Recurvi rost ra avoset t a),  Alouet t e haussecol (Eremophi la alpest r is),  
Bécasseau sanderl ing (Cal idr is alba),  Bécasseau variable (Cal idr is alpina),  
Canard si f f leur (Tr inga t ot anus),  Cheval ier gambet t e (Tringa t ot anus),  
Combat t ant  varié (Phi lomachus pugnax),  Echasse blanche (Himant opus 
himant opus),  Grand Gravelot  (Charadr ius hiat icul a),  Gravelot  à col l ier 
int errompu (Charadr ius alexandr inus),  Huît rier  pie (Haemat opus 
ost ral egus),  Mouet t e mélanocéphale (Larus mel anocephalus),  Spat ule 
blanche  (Pl at alea leucorodia),  St erne caugek (St erna sandvicensis),  
St erne naine (St erna albi f rons),  St erne pierregarin (St erna hirundo),  
Tadorne de Belon (Tadorna t adorna),  Vanneau huppé (Vanel lus vanel lus).  
 
 

Des ét udes de f réquent at ion ont  ét é menées sur le si t e dans le cadre des plans de gest ion de la Réserve.  Aucune n’ a abordé de façon dét ai l lée les ef f et s des 
act ivi t és sur les espèces et  leurs habit at s.  Une approche a ét é menée en 2008 de façon à act ual iser les données relat ives à la f réquent at ion du publ ic sur le si t e 
et  à mener une approche quant  au phénomène de dérangement  de ces act ivi t és sur  le si t e (i l  ne s’ agit  pas d’ une ét ude relevant  d’ une commande par t icul ière 
mais d’ une aide à la réf lexion qu’ ALFA a j ugé opport un d’ engager af in de dégager  des t endances).   
Il  f aut  i nsist er  sur  le caract ère par t iel  (cycl e annuel  non couver t  en t ot al i t é) et  non exhaust i f  (déf ini t i on d’ un prot ocol e de l ’ ét ude or ient é sur  cer t ai nes 
espèces et  act ivi t és),  qui  a ét é menée à l ’ ini t iat ive du Bureau d’ ét udes car  l ’ obj ect i f  ét ai t  non pas de cerner  f inement  le dérangement  mais plut ôt  de f ourni r  
un cer t ain nombre d’ indicat ions quant  aux conséquences est imées des act ivi t és sur  l e si t e (espèces et  habi t at s).   
Durant  la période d’ invent aire,  38 act ivités  ont  ét é observées sur  le si t e,  rassemblant  4 000 personnes  :  
 

 

 Tabl eau n° 200  :  t ypes d’ act i vi t és représent ées sur  l a ZPS par  cat égor ies 
La loi dit e “ loi  sur  le sport ”  (16 j uil let  1984) déf init  les sport s de nat ure comme s’ exerçant  « en mil ieu nat urel ,  
agricole et  forest ier,  t errest re,  sout errain,  aquat ique ou aér ien,  aménagé ou non ».  Ainsi ,  t out  un panel  de 
prat iques sport ives sont  considérées comme des « sport s de nat ure » :  les sport s pédest res,  équest res et  
cycl ist es,  les sport s de mont agne,  les prat iques aériennes,  les sport s de gl isse,  les sport s aquat iques et  
subaquat iques,  ainsi que les loisirs mot orisés.  Sur le sit e,  un cert ain nombre d’ act ivit és concerne ces sport s de 
nat ure :  VTT,  cycl isme,  équit at ion,  cerf -volant ,  pêche,  mot o,  quad,  4x4,  pl anche à voile,  char  à voile,  
parapent e,  f un board,  sur f ,  scoot er des mers ;  zodiac,  canoë-kayak ou kit e-surf .   

THEME CONTENU 

Pédagogie  Visi t e scolaire,  visi t e organisée,  visi t e nat ural ist e 

Act ivités de plage  Pique-nique,  j eux de plage,  aéromodél isme,  cerf -volant ,  pét anque 

Act ivités ludiques  Phot ographie,  peint ure 

Act ivités pédest res  Promenade,  randonnée,  j ogging 

Équitat ion  Randonnée équest re  

Cyclisme  VTT,  VTC,  cyclot ourisme,  cyclocross,  t ri al  

Voile  Plaisance,  planche à voi le,  ki t e-surf ,  char à voi l e,  f un boat  

Act ivités aér iennes  Parapent e,  ULM,  aviat ion 

Act ivités naut iques  Canoë,  kayak,  surf ,  ent raînement  de sauvet eurs en mer 

Act ivités motor isées  Quad,  mot ocross,  scoot er  des mers 

Pêche  Pêche au coup,  surf cast ing,  pêche aux vers,  à la crevet t e,  en mer 

Cueillet t e  Coqui l lage,  crust acés,  f rui t s,  f leurs,  plant es 

Gest ion  Propret é,  suivis scient i f iques,  opérat ions de gest ion 
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Activités sur  le Platier  d 'Oye 
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Les act ivi t és pédest res,  de plage et  
pédagogiques sont  les plus 
représent ées sur le si t e (82% des 
personnes cont act ées sur  les 4 mois).   
Les part ies ouest  (plage) et  cent rale 
(plages et  observat oire) at t i rent  
préférent iel lement  les ut i l isat eurs du 
si t e,  ce qui est  conforme aux 
orient at ions du schéma d’ accuei l  
act uel,  qui vise à concent rer les 
visi t eurs dans la par t ie ouest  (voir  
graphe ci-cont re).  
 
La f réquent at ion ne se répart i t  pas de 
la même manière dans le t emps et  
l ’ espace.  Les plages de la ZPS 
concent rent  le plus de monde,  
phénomène accent ué en période 
est ivale.  La répart i t ion est  alors 
hét érogène avec une concent rat ion 
impor t ant e sur  la par t ie ouest  et  
cent rale,  alors que la par t ie int erne 
est  proport ionnel lement  « délaissée ».  
Les plages du Casino,  des Escardines 
et  de la “ Flaque aux oies”  (la plage 
principale) sont  bondées lorsque le 
t emps s’ y prêt e (et  en mai avec les 
pont s).  
En ef f et ,  les plages,  faci lement  accessibles ent re Calais et  Dunkerque 
at t i rent  un bassin de populat ion impor t ant ,  avec par ai l leurs,  une qual i t é 
des eaux de baignade accept able en 2008.  
Le si t e est  donc ut i l isé pour la baignade (exist ence d’ une zone de baignade 
déf inie par  arrêt é municipal),  le bain de solei l ,  les j eux de plage.  
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DOCUMENT D’ OBJECTIFS – NATURA 2000 

Site FR3110039 – Plat ier d’Oye  
Carte n°57 – Répart it ion des act ivités les j ours d’observat ion sur la ZPS 

(avril à j uillet  2008)  
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L’ accès à la plage se fai t  par  le biais de quat re accès of f i ciels dont  t rois sur le si t e :  
- escal ier des Escardines,  qui a fai t  l ’ obj et  de t ravaux d’ urgence de la par t  du Conservat oire du l i t t oral en 

2009,   
- escal ier  dans le prolongement  de la Flaque aux oies,  
- parking de l ’ Abri  côt ier,  dont  l ’ i nt égrat ion paysagère et  l ’ organisat ion (places de st at ionnement s,  

signalét ique d’ informat ion) sont  à revoir,  
- plage de Grand-For t -Phi l ippe (hors si t e).  
 

Cet t e f réquent at ion en masse indui t  un st at ionnement  anarchique le long du si t e malgré la présence de st at ionnement s 
of f i ciels :  100 places de st at ionnement  au niveau du “ parking plage”  cont re 50 au niveau de l ’ Abri  côt ier (voir phot o ci-
cont re).  
 

Un réseau de 6, 3km de sent iers aménagés ,  int égrant  un observat oire et  3 écrans d’ observat ion est  à disposit ion du publ ic.  Les sent iers de découver t e sont  les 
suivant s :  

- circuit  du Plat ier  d’ Oye,  repérable par le Vanneau huppé sur  les panneaux direct ionnels 
- circuit  de Grande Randonnée 
- circuit  de la Flaque aux oies 

Mais on not e également  de nombreux sent iers parasit es,  dont  
cert ains menant  à la plage.  
La car t e ci -cont re donne une est imat ion des passages emprunt és ;  
on peut  met t re en évidence l ’ import ance de l ’ accès depuis l ’ Abri  
côt ier  (par t ie ouest  de la ZPS) mais aussi les circulat ions sauvages 
dans la par t ie est ,  occult ant  les sent iers of f i ciels.  

DOCUMENT D’ OBJECTIFS – NATURA 2000 
Site FR3110039 – Plat ier d’Oye  

Carte n°5 8 – Typologie des parcours de la fréquentat ion 
par le public sur la ZPS sur la période d’avr il à j uillet  

2008 
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Ext rai t  du si t e Int ernet  de 
la mai r ie de Oye-plage 

 
L’ accessibi l i t é t out  publ ic est  possible à l ’ observat oire ouest .  Sur le rest e du si t e,  les 
condit ions physiques rendent  les aménagement s t rop lourds,  avec des conséquences l iées à 
des aménagement s évent uels qui  seraient  i rréversibles sur  les mil ieux.  
 
Des visi t es guidées complèt ent  l ’ of f re de découvert e et  impl iquent  :  

- les Guides-Nat ure de Oye-Plage (seuls act eurs dont  i l  est  fai t  référence pour les 
visi t es guidées sur le si t e de la Mairie de Oye-Plage),  t ous les premiers 
dimanches du mois,  

- l ’ Of f i ce du Tourisme de Gravel ines qui gère la Maison dans la Dune,  propriét é 
communale.  L’ Of f i ce du Tourisme a une mission de service publ ic municipal et  
peut  développer des act ivi t és commerciales (int erdit es sur  la RNN),   

- EDEN 62,  par  le biais de sor t ies-nat ure.   
Tout efois,  ces visi t es peuvent  aussi êt re organisées par des enseignant s ou des animat eurs 
qui ne t ransmet t ent  pas nécessairement  les informat ions ut i les vis-à-vis de la qual i t é et  de 
la sensibi l i t é du si t e et  qui ne prennent  pas syst émat iquement  les mesures indispensables 
pour l imit er  au maximum le dérangement .  
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D.  Les act ivités autor isées,  t olérées ou interdit es su r la ZPS 
 

Thématiques  Act ivités concernées  Arrêté de créat ion de la RNN  Loi 4x4 et  
arrêté 

préfectoral  

Commentaires  

Trouble,  dérangement  des 
animaux 

Pot ent iel lement  t out es Int erdit s (ar t .  5)  Besoin impérat i f  de prouver le dérangement  pour  
int erdire une act ivi t é sur  la ZPS 

Ramassage de vers à des 
f ins non commerciales 

Pêche Aut orisé (art .  5)   

Cuei l let t e (sauf  passe-
pierre) 

Cuei l let t e de f leurs,  de 
plant es,  f rui t s,  
coqui l lages,  crust acés 

Int erdit e (ar t .  6)  Voir les inf ract ions const at ées ci-après 

Cuei l let t e de passe-pierre 
à des f ins de 
consommat ion famil iale 

Cuei l let t e de passe-
pierre 

Aut orisée (art .  6)   

Act ivi t és commerciales 
l iées à la gest ion et  à 
l ’ animat ion de la Réserve 

Visi t es guidées Aut orisée (art .  15)   

Circulat ion et  
st at ionnement  des 
personnes 

Diverses Réglement ée par le Préf et  
après avis du comit é de gest ion 
(art .  17) 

 Obl igat ion de respect er les sent iers et  aut res l ieux 
aut orisés.  Bal isage indispensable 

Act ivi t és sport i ves et  
t ourist iques organisées 

Sport  et  t ourisme Réglement ée par le Préf et  
après avis du comit é de gest ion 
(art .  18) 

 Qu’ en est -i l  des act ivi t és l ibres (non encadrées,  non 
organisées ?) 

Accès des chiens sur  la 
ZPS 

Promenade,  j ogging Aut orisé (ar t .  19) mais l imi t é à 
la plage,  avec chiens t enus en 
laisse 

 Un chien d’ aveugle ne peut  donc pas accompagner  son 
maît re sur  les sent iers bal isés 

Circulat ion des véhicules 
à mot eur 

Quads,  mot ocross Limit ée aux voies ouver t es à la 
circulat ion publ ique (ar t .  20) 

Int erdict ion  Voir les inf ract ions const at ées ci -après.  La circulat ion 
ver  le parking des chasseurs est -el le aut orisée ? 

Survol  de la Réserve Aéromodél isme,  
parapent e,  ULM,  
aviat ion 

Int erdit  à moins de 300m de 
haut  (art .  21) 

 Cerf -volant ,  ki t e-sur f * peuvent -i ls êt re considérés 
comme des act ivi t és survolant  le si t e ? L’ int erdict ion 
s’ appl ique-t -el le aux personnes uniquement  ou aussi aux 
obj et s ? 

Tableau n° 201  :  bi lan des act ivi t és aut or isées,  t olérées ou int erdi t es sur  la ZPS 
 
*rappel  :  ces act i vi t és sont  int erdi t es sur  l e DPR du 15/ 06 au 15/ 09 par arrêt é muncipal  
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Le dérangement  correspond à t out e modif icat ion 
du comport ement  en réact ion à l 'arrivée d'un int rus 
inat t endu,  qu'i l  soi t  animal ou humain.  Ce 
dérangement  peut  représent er une menace pour 
les oiseaux à part i r du moment  où i l  les empêche 
de sat isfaire dans de bonnes condit ions leurs 
exigences écologiques et  comport ement ales 
(al iment at ion,  repos,  nidi f icat ion…) (Rocamora G. ,  
Yeat man-Bert helot  D. ,  1999).  Ce dérangement  
peut  se t raduire par l a mise en alert e des oiseaux 
ou,  ce qui  est  plus généralement  ut i l isé pour 
t raduire un dérangement ,  l 'envol  t emporaire (ex :  
le passage de marcheurs qui  provoque l ’ envol  des 
oiseaux) ou durable (ex :  chevaux ou act ivi t és 
naut iques).  L’ avi faune ne réagit  pas de la même 
manière à t ous les dérangement s en fonct ion de 
son ét at  physiologique,  de la phase du cycle annuel  
concerné,  de la nat ure et  de la répét i t ion et  de la 
spat ial isat ion (act ivi t é di f f use ou concent rée) du 
phénomène.  On peut  dist inguer di f f érent s degrés 
de pert urbat ion al l ant  de l ’ accout umance de 
l ’ oiseau à la désert ion du si t e.  (Tr iplet  P. ,  Bacquet  
S. ,  Morand M-L. ,  Lahi l aire L,  1998).  Le maint ien au 
sol  d’ un oiseau n’ est  pas nécessairement  l e signe 
d’ une absence de dérangement  :  un oiseau faible,  
épuisé par l a migrat ion ou un oiseau nicheur peut  
rest er au sol  malgré un dérangement  conséquent …  
 

E.  Analyse du dérangement  de l’ avifaune par les act ivi t és 
 
La Direct ive oiseaux CEE 79/ 409 st ipule à l ’ ar t icle 6 -§ 2 :  “ Les ét at s membres prennent  les mesures 
appropr iées pour  évi t er ,  dans l es zones spécial es de conservat i on,  la dét ér iorat ion des habi t at s nat urels et  des 
habi t at s d'espèces ainsi  que les pert urbat ions  t ouchant  les espèces pour  l esquel les les zones ont  ét é 
désignées,  pour  aut ant  que ces per t urbat ions soient  suscept ibl es d'avoi r  un ef f et  signi f i cat i f  eu égard aux 
obj ect i f s de la présent e di r ect i ve. ”  
Une espèce est  di t e per t urbée sur un si t e lorsque les données relat ives à la dynamique de sa populat ion 
mont rent  qu’ el le pourrait  signi f icat ivement  régresser ou disparaît re (impact  signi f icat i f ) du si t e par rapport  à la 
si t uat ion ini t iale,  en raison du dérangement  ou de modif icat ions ant hropiques de l ’ environnement  (Groupe de 
t ravai l  « Per t urbat ion des oiseaux et  Zones de Prot ect ion Spécial es »,  Comi t é nat ional  de suivi  et  de 
concer t at ion NATURA 2000,  2000).  

 
   
 
 
 
 
 

 
-       + 
Tableau n° 202  :  croisement  ent r e la f r équent at ion r i verai ne et  la sensibi l i t é de l ’ avi f aune sur  la ZPS 
 
 
Préambule  :  
Le t ravai l  réal isé en 2008 port ai t  de façon privi légiée sur la f réquent at ion humaine.  Il  a permis de dégager  un cert ain nombre de perspect ives quant  aux ef fet s 
des act ivi t és sur  l ’ avi faune.   
Cependant ,  i l  ne peut  prét endre j uger de la pert urbat ion ef f ect ive des act ivi t és sur l ’ avi faune car i l  n’ est  pas en capacit é d’ aborder la dynamique des 
populat ions,  du fai t  des moyens mis en œuvre et  de la durée du t ravai l  réal isé.  A l ’ heure act uel le,  aucune donnée n’ est  disponible pour  conclure si  :  

- les pert urbat ions sont  ef fect ives  
- et  si  ces pert urbat ions ont  des ef fet s signif icat i fs,  c’ est  à dire si  el les ent raînent  un décl in durable des ef f ect i fs d’ une espèce voire sa dispari t ion.  

 
Ce t ravai l  permet  de dégager un cer t ain nombre de pist es qui seront  à ét ayer par des ét udes f ines,  basées sur des prot ocoles qui méri t eront  d’ avoir une 
approche ciblée de l ’ avi faune et  non de l ’ act ivi t é humaine.  Ces ét udes devront  int égrer la not ion de pert urbat ions,  leurs ef f et s sur les ef f ect i fs de l ’ espèce 
ét udiée sur la ZPS,  et  méri t eront  de proposer des seui ls de t olérance (en l iaison avec les act ivi t és).  

 Mars Avri l  Mai  Juin Jui l let  Août  

Fréquent at ion humaine        

Période de sensibi l i t é de l ’ avi f aune         

Ef fet s de la f réquent at ion sur  
l ’ avi faune 
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Le bi lan de l ’ ét ude de 2008 peut  se synt hét iser  de la f açon suivant e :  
 
Nombre d’ act ivi t és observées :  38 
Nombre de dérangement s :  58 
Nombre d’ oiseaux dérangés :  163 
Les act ivi t és humaines ayant  indui t  le plus grand nombre de dérangement s sont  par ordre 
décroissant  :  

- La promenade et  la marche*,  
- la pêche*,  
- l ’ équi t at ion* 

(*plus de 10 individus dérangés dans chaque cas).  
 
 

 
  
 

 
 
On peut  ét udier plus précisément  le cas de la présence de chiens,  t enus ou 
non en laisse.  Dans les 22 cas,  sur les 58 observat ions de dérangement s,  les 
chiens ét aient  présent s (12 pour les 35 dérangement s d’ espèces cibles).  Le 
t ravai l  mont re donc que les chiens,  t enus ou non en laisse,  provoquent  des 
dérangement s relat ivement  impor t ant s.   
Les chiens non t enus en laisse (l ibres dans le graphique ci-cont re,  ce qui est  
int erdi t  sur la Réserve,  16 cas au t ot al  et  7 pour les espèces cibles),  
provoquent  des dérangement s t out efois bien plus conséquent s que les 
chiens t enus en laisse pour lesquels 5 des 6 cas de dérangement s ont  eu l ieu 
sur des espèces cibles (les chiens t enus en laisse sont  accept és sur la plage 
uniquement ).  
 
Graphe n° 52  :  i nf luence des chi ens sur  le dérangement  d’ oiseaux sur  la ZPS 

 
 
 
 
 
 
 
 

Graphe n° 51  :  r épar t i t ion du nombre d’ oiseaux dérangés en f onct ion  
des sources de dérangement  sur  la ZPS 
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TOTAL des 
dérangements  

Aigret te garzet te  1 (1)       1 (?)   2  
Avoc ette élégante  5 (19)      1 (10)  1 1 (1)  8  
Bécasseau variable       1 (1)  1  2  
Cheval ier aboyeur       1  1  
Chevalier gambette  2 (3)       1  3  
Courl is corl ieu     1 (2)  1  2  
Goéland argent é 2 (1)   1 (2) 1 (7)  1 1 (30) 6  
Grand Cormoran 1 (2)      1 1 (10) 3  
Grand Gravelot    1 (5)  3 (14)   1 (10)  1  6  
Gravelot  à collier interrompu  1 (1)    1 (2)   1 (1)  2  5  
Héron cendré       1  1  
Hirondel le sp.  1 (5)      1  2  
Huîtrier pie        1  1  
Mouet t e r ieuse 5 (23) 1 (1)     1 1 (2) 8  
Pluvier argenté  1 (1)       1  2  
Sterne caugek        1 1 (1)  2  
Tadorne de Belon  2 (4)       1  3  
Vanneau huppé        1  1  
TOTAL TOUTES ESPECES  
CONFONDUES 

2 1  
( 6 0 )  1  ( 1 )  1  ( 5 )  5  ( 1 8 )  2  ( 9 )  

4  
( 2 2 )  1 9  (  ?)  

5  
( 4 4 )  5 8  

TOTAL ESPECES CIBLES 4  0  1  4  0  4  1 1  2  3 5  
Nombre de personnes  
concernées par l’activité  1 2 6 7  4 6  2 7  1 2 8  3 2  8  8 4 8  2 3  2 3 7 9  

 
Tableau n° 203  :  répar t i t ion des dérangement s par  espèce et  par  act ivi t é (ident i f i cat ion du nombre de dérangement s et  du nombre d’ oiseaux dérangés) 
 
X (Y) :  où X cor respond au nombre de dérangement s et  Y cor respond au nombre d’ i ndividus dérangés 
Figurent  dans le t ableau les dérangement s indui t s par grand t ype d’ act ivi t és (at t ent ion,  un dérangement  peut  impl iquer plusieurs oiseaux d’ une même espèce,  
dont  le nombre est  repr is ent re parent hèses dans les t ableaux).  
 

Espèces (espèces cibles 

en gras) 
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La per t urbat ion l iée à la promenade est  marquant e (21 dérangement s concernant  plus de 1250 personnes).  De même,  les visi t es groupées (guidées ou non)  
induisent  des dérangement s nombreux (848 personnes au t ot al ,  rassemblées en 16 groupes au t ot al),  ayant  provoqué 19 dérangement s.  L’ observat oire de l ’ ouest  
const i t ue un point  de rassemblement  impor t ant  des visi t eurs et  crée l ’ essent iel  des dérangement s (t raduit es par  un envol)dont  i l  est  fai t  quest ion ici .  Son 
implant at ion,  t rès proche du plan d’ eau,  et  son organisat ion expl iquent  les dérangement s observés.  La t raduct ion de ce dérangement  observé en une 
per t urbat ion signif i cat ive méri t erait  de donner  l ieu à la déf ini t ion d’ un prot ocole spécif ique.  Lui  seul  permet t rai t  en ef fet  d’ about ir à une t el le conclusion.  
 
Les chif fres présentés plaident donc en faveur d’un e réorganisat ion du schéma d’accue il sur la ZPS.  
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DOCUMENT D’ OBJECTIFS – NATURA 2000 

Site FR3110039 – Plat ier  d’Oye  
Carte n°59 – Localisat ion des dérangements observés sur les esp èces cibles pendant  la pér iode d’ avril 

à j uillet  2008  
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Par ai l leurs,  l ’ équit at ion et  l ’ aviat ion,  int erdi t es sur la RNN,  sont  deux act ivi t és qui méri t ent  d’ êt re ét udiées plus f inement  :  el les induisent  des dérangement s 
relat ivement  import ant s pour un nombre de personnes concernées qui rest e t rès l imit é.  Dans les deux cas,  i l  faut  insist er sur le fai t  qu’ à chaque fois qu’ i l  y a eu 
repérage de l ’ act ivi t é sur le si t e,  el le avait  indui t  un dérangement  (4 groupes de chevaux observés,  pour 4 dérangement s – 5 dérangement s pour 4 passages 
d’ avion).  
Enf in,  l ’ analyse ne doi t  pas êt re purement  analyt ique :  en ef f et ,  les ef fect i fs,  que ce soient  des personnes ou des oiseaux,  ne const i t uent  pas le fact eur  le plus 
expl ici t e pour l ’ analyse du dérangement .  En ef f et ,  des act ivi t és réal isées de façon t rès anecdot ique,  discrèt e,  peuvent  avoir des conséquences lourdes pour  
l ’ avi faune :  le passage d’ un char  à voi le peut  dét ruire une couvée ou st éri l iser une zone de nourrissage.   
La réf lexion doit  donc int égrer  di f férent s volet s :  

- des ét udes adapt ées doivent  permet t re d’ est imer f inement  le dérangement  de l ’ avi faune par les act ivi t és prat iquées sur la ZPS,  en t enant  compt e en 
part icul ier des dif f érent es phases d’ ut i l isat ion du si t e (nidi f i cat ion,  halt e migrat oire,  gagnage…).  La clé d’ ent rée doit  donc êt re l ’ avi faune (l ’ ét ude 
réal isée abordait  priori t airement  la f réquent at ion humaine),  

- i l  est  impérat i f  d’ ant iciper l ’ évolut ion des act ivi t és sur le si t e et  de cadrer leur prat ique,  et  ce pour les act ivi t és de loisirs comme pour les act ivi t és 
prof essionnel les (non ét udiées dans le présent  cadre,  l ’ act ivi t é de myt i l icul t ure ét ant  arrêt ée act uel lement …).  

 
70% des dérangement s observés ont  coïncidé avec la période où la sensibi l i t é 
des espèces cibles ét ai t  la plus f or t e,  c’ est -à-dire durant  la phase de pont e et  
de couvaison des espèces,  voire durant  la phase d’ inst al lat ion.  A cet t e période,  
les espèces sont  plus sensibles aux dérangement s et  i ls peuvent  engendrer de 
lourdes conséquences,  à savoir la déser t ion du si t e au moment  de l ’ inst al lat ion 
de l ’ oiseau et  donc une diminut ion de réussit e de la nidi f icat ion de cet t e espèce 
sur le si t e,  ou bien un échec de la nidi f i cat ion (per t e par prédat ion,  ou abandon 
simple des œufs et  des j eunes).  Des échecs de nidi f icat ion ont  ét é observés 
pour les gravelot s ent re les dunes embryonnaires et  la dune du “ Fer à cheval” ,  
zones f ort ement  ut i l isées par les visi t eurs.  
On peut  exclure des impact s signif i cat i fs l iés au dérangement  sur cer t aines 
populat ions en période de migrat ion et  de grands f roids prolongés.  
 
 

 
Graphe n° 53  :  r épar t i t ion des dérangement s sur  la pér iode mi -mars-f i n j ui l l et  2008 

Répart it ion des dé rangem ents sur la  pé riode  d'obse r va t ion 
( pa r quinza ines)  e t  pé riodes de  sensibilit é  des esp èces cibles
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Comportements des oiseaux (toutes act ivités confond ues) lors des dérangements  
 
Les espèces n’ ont  pas répondu de la même manière aux dérangement s.  Selon la sensibi l i t é des 
espèces vis-à-vis de l ’ homme,  et  de ses act ivi t és,  les réact ions vont  de l ’ éloignement  à la fui t e.  La 
plupart  des espèces reviennent  à l ’ endroit  où le dérangement  a eu l ieu (cf .  graphique ci -cont re).  
Quelques cas de diversion ont  ét é observés pour les espèces nicheuses dérangées au nid.  Il  s’ agit  
des gravelot s et  de l ’ Avocet t e élégant e .  
 
La plupar t  des compor t ement s des oiseaux dérangés se sont  par t agés ent re l ’ éloignement  et  la 
fui t e,  la maj ori t é ét ant  revenue à l ’ endroit  où le dérangement  avait  eu l ieu.   
Pour un grand nombre d’ espèces,  les nids n’ ét aient  pas accessibles pour  le pert urbat eur “ humain”  
(di f f érent  pour les prédat eurs),  la dist ance de fui t e varie donc suivant  la dist ance que l ’ espèce 
t olère ent re son nid et  l ’ homme,  et  la discrét ion visuel le et  sonore de l ’ humain.  Pour les gravelot s,  
on a pu const at er que la dist ance de fui t e variai t  en f onct ion de la période du cycle dans lequel le 
dérangement  a l ieu.  El le est  plus cour t e lors de la période de nidi f i cat ion.  Les parent s 
t ent ent  de dissuader le per t urbat eur (ou le prédat eur en général) lorsqu’ i l  s’ approche du 
nid en at t i rant  l ’ at t ent ion vers lui  et  non le nid.    
Les diversions,  du moins pour les Gravelot s,  ont  l ieu à des dist ances de f ui t e plus cour t es lors 
de la nidi f i cat ion.  Les dist ances de f ui t e des espèces qui se ret rouvent  à la fois sur l ’ est ran 
et  dans les mares à l ’ est ,  ne sont  pas les mêmes.  Sur l ’ est ran,  le Tadorne de belon et  
l ’ Avocet t e,  par exemple,  ont  une dist ance de f ui t e qui double (en moyenne) par rappor t  à 
cel le des mares.  (cf .  graphique suivant ).  Les dist ances des aut res espèces varient  en 
fonct ion du degré de sensibi l i t é des espèces vis-à-vis du dérangement .  On obt ient  ainsi,  pour  
les espèces cibles,  ce classement  (à part i r d’ appréciat ions visuel les et  en dist ance de f ui t e 
moyenne sur la période d’ observat ion) :   
 
Il  apparaît  que la dist ance de fui t e varie en fonct ion des espèces mais aussi pour une même 
espèce.  Ainsi,  les dist ances de f ui t e du Gravelot  à col l ier int er rompu peuvent  êt re 
int erprét ées de la façon suivant e :  nicheur sur l ’ est ran,  i l  at t end que le r isque soi t  maximal  
pour abandonner  son nid.  Pour le Tadorne de Belon,  la dist ance de f ui t e est  plus impor t ant e 
sur l ’ est ran que sur les mares à l ’ est  car la menace est  beaucoup plus rapidement  
percept ible sur  l ’ est ran.  Dans les mares de l ’ Est ,  la st ruct ure de végét at ion,  les digues sont  
aut ant  d’ élément s qui l imi t ent  la percept ion des oiseaux et  réduisent  donc les dist ances de 
fui t e.  
A not er qu’ aucun cas de dest ruct ion de nid,  d’ œufs ou de poussins n’ a pu êt re mis en 
évidence lors des prospect ions,  ce qui ne signif ie nul lement  qu’ el les n’ ont  pas l ieu.  
L’ abandon du nid par l ’ oiseau nicheur  a pu passer  inaperçu,  la clé d’ ent rée de l ’ ét ude 
n’ ét ant  pas l ’ avi faune mais les act ivi t és humaines sur le si t e (pas de suivi  des nids sur la 
plage par exemple).Tout efois,  l ’ ét ude de l ’ avi faune a pu met t re en évidence des échecs de 
la nidi f icat ion dont  une part ie serai t  vraisemblablement  imput able à la f réquent at ion humaine.   

Comportements observés de l'av ifaune lors d'un 
dérangement

Fuite sans retour 
avec alarme

Envol avec 
éloignement sans 

retour

Envol avec 
éloignement + 

retour
Fuite sans retour

Envol avec retour

Diversion

Changement de 
trajectoire de vol

Graphe n°54  :  compor t ement  de l ’ avi f aune lors d’ un 
dérangement  

Graphe n°55  :  dist ance de f ui t e appréciées sur  l ’ est r an et  les 
mares 
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Sur  l ’ est ran 
 

Gravelot  à col l ier int errompu   Grand Gravelot     Avocet t e élégant e    Tadorne de Belon 

             (3m)      (7,5m)      (40m)        (75m) 
 

Sur  les mares à l ’ est  
 
 Huît r ier pie  Avocet t e élégant e   Gravelot  à col l ier int errompu  Cheval ier gambet t e  Tadorne de belon  Aigret t e garzet t e   Pluvier argent é 
 

   (15m)           (19m)                  (20m)                      (25m)     (37,5m)       (39m)       (40m) 
 

Graphe n° 56  :  dist ances de f ui t e sur  l ’ est ran et  sur  l es mares de l ’ est  pour  quelques espèces d’ oiseaux 
 
Ces dist ances de f ui t e sont  à prendre avec précaut ion,  l ’ observat ion ayant  ét é f ai t e à vue (pas d’ ut i l i sat ion de t élémèt re),  l es dist ances ne sont  pas précises,  
mais l ’ ordre de grandeur  peut  êt r e accept able.  

 
Au f inal,  le dérangement  est  indui t  par moins de la moit ié des act ivi t és recensées mais les conséquences d’ un dérangement  n’ ont  pu êt re appréhendées dans le 
présent  cadre.  
Tout e conclusion semble donc hât ive et  méri t era de passer par des ét udes plus poussées.  En ef f et ,  si  on la croise avec les références document aires,  qui met t ent  
en avant  les pert urbat ions occasionnées par la plupart  des act ivi t és de sport s de nat ure*,  les conséquences sur les espèces d’ oiseaux sont  assez lourdes.  Cela 
peut  amener deux hypot hèses au moins :  

- la plupar t  des act ivi t és de spor t s de nat ure (ki t e-surf ,  scoot er de mer,  char à voi le,  planche à voi le…) rest e relat ivement conf ident ielle  
actuellement  sur le si t e et  n’ indui t  donc pas de dérangement s marquant s.  Dans ce cas,  la quest ion à soulever e st l’ évolut ion des prat iques sur le  
site et les r isques inhérents à une éventuelle augm entat ion des prat iquants.  Il faut par ailleurs rapp eler que certaines de ces act ivités se 
prat iquent  de façon illégale  sur  le  site  (voir  régl ementat ion de la RNN).  Une réponse j uridique aisée est  donc possible.  

- L’ aut re hypot hèse est  que les dérangement s induit s par ces act ivi t és sont  passés inaperçus lors de l ’ ét ude.  En ef f et ,  la per t urbat ion a ét é t raduit e 
en dérangement  visible car i l  s’ agi t  d’ un phénomène faci lement  ident i f iable.  Or une per t urbat ion peut  se t raduire par une absence de mouvement  
de la par t  d’ un oiseau (oiseau f ragi l isé par exemple) ou encore les pert urbat ions ont  ét é si  impor t ant es qu’ el les ont  ent raîné l ’ envol  déf ini t i f  des 
oiseaux,  avec en quelque sor t e une “ st éri l isat ion du mil ieu”  qui est  considéré comme t rop menaçant  pour êt re exploit é par l ’ avi faune.  Dans le 
même ordre d’ idée,  la pert urbat ion est  l iée à une analyse de la dynamique des populat ions d’ oiseaux sur le si t e,  d’ où une approche scient i f ique 
f ine.  

 
En conséquence,  il est clair  qu’ une étude spécifiqu e de dérangement mérite d’ê tre diligentée sur la ZP S et qu’elle devra intégrer les paramètres fins 
d’analyse.  A cet ef fet ,  les expériences menées sur la Réserve Naturelle de la Baie de Somme mérite ront d’être étudiées de façon à l’ adapter aux 
caractér ist iques du site  et  de t irer des conclusion s f iables,  ne pouvant ê tre remises en cause par  des  paramètres non pris en considérat ion.  
 
Rappelons également  les précaut ions prises en début  de chapit re quant  à l ’ ef f et  pot ent iel  de la myt i l icult ure sur l ’ avifaune (accès au si t e d’ exploit at ion,  
st at ionnement ) et  les conséquences possibles de la f réquent at ion des moul ières par  l ’ avi faune (demande de t i r ?).  De fai t ,  l ’ act ivi t é n’ a pas ét é appréhendée 
mais méri t e d’ êt re int égrée dans les réf lexions ul t érieures.  
* (P.  Tr iplet ,  1996 ;  P.  Tr ipl et  &  col l ,  1998 ;  S.  Lesot  & col l . ,  1996,  P.  Tr iplet  & Col l ,  2003) 
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III.  IDENTIFICATION DES PROGRAMMES COLLECTIFS ET DES INTERVENTIONS PUBLIQUES 
 
Un cert ain nombre d’ out i ls de plani f icat ion exist ent  et  doivent  êt re pris en compt e dans le cadre de l ’ élaborat ion du DOCOB.  Leur  port ée peut  êt re plus large 
que le t erri t oire de Oye-Plage :  
 

A.  Planif icat ion de l’ aménagement  du territ oire commun al 
 
Le Plan Local d’ Urbanisme  
 
Exploi t at ion du document  dont  la r évision a ét é approuvée l e 19/ 12/ 2007.  
 
Le site  se situe en NI.  
Zone N :  “ zone nat urel le dest inée à la prise en compt e du mil ieu nat urel et  de sa mise en valeur” .  La zone NI correspond à la prise en compt e de l ’ appl icat ion 
de la Loi  Li t t oral 
A proximit é,  i l  faut  signaler la présence d’ un zonage Nt ,  correspondant  à la prise en compt e de l ’ appl icat ion de la Loi Li t t oral en relat ion avec le 
réaménagement  du si t e de la sabl ière et  d’ un zonage Ne,  correspondant  à la prise en compt e de la carrière.  On signale également  qu’ i l  est  déf ini  un sect eur  No,  
permet t ant  l ’ accuei l  du cent re pour  les oiseaux (voir  cart e ci-après).  
 
Informat ions majeures extraites du règlement  du PLU  :  
 
- Occupat ions et  ut i l i sat ions du sol  i nt erdi t es :  
 les éol iennes 
 les p lans d’eau en secteurs NI  
 
- Occupat ions et  ut i l i sat ions du sol  soumises à des condi t ions par t i cul ières :  

Dans les sect eurs NI et  Nt ,  ne sont  admis que :  a) les chemins piét onniers et  les obj et s mobi l iers dest inés à l ’ accuei l  ou à l ’ inf ormat ion du publ ic,  
lorsqu’ i ls sont  nécessaires à la gest ion ou à l ’ ouver t ure au publ ic de ces espaces ou mil ieux,  b) les aménagement s nécessaires à l ’ exercice des act ivi t és 
agricoles,  de pêche et  cult ures marines ou lacust res,  conchyl icoles,  past orales et  f orest ières ne créant  pas de surface hors œuvre brut e au sens de 
l ’ art i cle R 112-2 ainsi que des locaux d’ une super f icie maximale de 20m2,  l iés et  nécessaires à l ’ exercice de ces act ivi t és pour répondre aux prescript ions 
des règlement s sanit aires nat ionaux ou communaut aires,  à condit ion que la local isat ion et  l ’ aspect  de ces aménagement s et  locaux ne dénat urent  pas le 
caract ère des l ieux et  que la local isat ion dans ces espaces ou mil ieux soit  rendue indispensables par des nécessit és t echniques.  

 
En conséquence,  il faut reteni r que les mesures en faveur de la biodiversité ne p euvent se traduire par la créat ion de nouveaux plan s d’eau et que le  
schéma d’ accueil ne se heurte pas à des contraintes  en mat ière d’équipements (cheminements e t équipeme nts autorisés,  sans contrainte par t iculière).  
Pour le  premier point,  cela permet d’avancer qu’ il n’ y aura pas de nouvelles mares de chasse creusées aux abords de la ZPS mais induit  également  de  
s’assurer du maint ien des plans d’eau existants,  zo nes d’accueil majeures de l’ avifaune puisqu’ a ucun nouveau plan d’eau ne peut être creusé du fait  du 
règlement du PLU.  Les mesures devront donc assurer le maint ien des plans d‘eau existants en trvaillant  notamment sur leur réaménagement en vue de 
favoriser  l’ accessibilité  à la ressource alimentair e  et  de limiter  les r isques de dérangement par le publi c.  
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Le SCOT du Calaisis est  en cours d’ élaborat ion.  Le diagnost ic a ét é réal isé ;  i l  n’ y est  pas fai t  ment ion spécif iquement  du Plat ier  d’ Oye.  Des scénari i  sont  à l ’ ét ude 
et  le document  f inal devrait  êt re val idé f in 2010.  
 

 

Données  Qualif icat ion  Enjeux par rapport  à Natura 2000  

PLU de Oye -Plage  
Zone NI 

 

Pas de possibi l i t é de créer  de nouveaux plans d’ eau 
Possibi l i t é de r evoi r  le schéma d’ accuei l  :aménagement s de sent iers et  
équipement s visant  à l i mi t er  le dérangement s possibl es 
 

Tableau n° 204  :  décl inaison des enj eux en l ien avec l e PLU 
 

B.  Préservat ion de la biodiversit é  
 
Schéma de Trame verte  et  bleue régional,  t raduit  pa r un Schéma de Trame verte e t bleue du Pays du Cala isis  
Le si t e du Plat ier  d’ Oye est  reconnu comme un pôle de nat ure d’ impor t ance régionale,  où la f réquent at ion doit  êt re canal isée et  sect orisée.  
 
Plan de gest ion de la RNN  
Et abl i  pour  la période 2007-2016,  le plan de gest ion de la RNN devra se met t re en conformi t é avec le DOCOB.  
 
Plan Forêt  régional  
Les ambit ions de la Région d’ accroît re les surfaces boisées pour passer le t aux de boisement  de 7 à 14% en 30 ans et  donc assurer la plant at ion de 3 000 ha par an en 
moyenne ne pourront  int égrer la ZPS ét ant  donné ses spéci f ici t és et  les besoins d’ assurer  le maint ien de zones ouvert es.  
 
Plan départemental de boisement  
Il  n’ exist e pas de plan départ ement al de boisement .  
 

Données  Qualif icat ion  Enjeux par rapport  à Natura 2000  

Trame verte e t bleue du Pays du 
Calaisis  

Cœur de nat ure de 
t rès grand i nt érêt  

écol ogique 

Rest aurat ion des connexions avec l es cœurs de nat ure et  les pôl es-ét apes à 
proximi t é 

Plan de gest ion de la RNN  /  Conf ormi t é du plan de gest ion obl igat oi re par  rappor t  au DOCOB 

Plan Forêt  Régional  Boisement s à f avor iser  

Exclusion obl igat oi r e de la ZPS du plan (nécessi t é de mai nt eni r  l es espaces 
ouver t s) 
 
 

Tableau n° 205  :  décl inaison des enj eux vis-à-vis des act ions en f aveur  de la biodi versi t é 
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C.  Préservat ion des autres ressources naturelles  
 
SDAGE du bassin Ar tois -Picardie  
Il  f ixe des orient at ions suivant  6 t hèmes :   
- la garant ie de l 'al iment at ion en eau pot able,   
- l 'améliorat ion de la qual i t é des eaux de ri vière,   
- l 'int égrat ion de l 'eau dans la vi l le,   
- la reconquêt e du pat rimoine écologique,   
- la valor isat ion du lit toral,   
- la maît r ise des usages de l 'eau.   
Il  prévoi t  des disposit ions concernant  :   
- la gest ion quant i t at ive de la ressource,   
- la gest ion qual i t at ive de la ressource,   
- la gest ion e t la protect ion des milieux aquat iques ,   
- la gest ion des r isques,   
- le Bassin Minier,   
- la gest ion intégrée avec la mise en place des SAGE .   
 
Il  a ét é t raduit  sur le bassin versant  par  le biais du SAGE du Delta de l'Aa.  
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Données  Qualif icat ion  Enjeux par rapport  à Natura 2000  

SDAGE 
 

SDAGE Ar t ois-
Picardie (1996) 

 

Le croisement  des enj eux du SDAGE et  de la demande de préservat ion l iée à Nat ura 2000 permet  de ret eni r  :  
Sur le site  
- Limi t er les dommages l iés aux inondat ions 
- Se préparer  aux risques de submersion marine 
- Maît r iser le r isque d’ inondat ion dans les cuvet t es d’ af faissement  minier  et  dans le polder  des wat eringues 
- Gérer et  prot éger  les mil ieux aquat iques 
- Limi t er les r isques microbiologiques en zone l i t t orale 
- Respect er le f onct ionnement  dynamique du l i t t oral dans la gest ion du t rai t  de côt e 
- Préserver les mil ieux l i t t oraux part i cul iers indispensables à l ’ équi l ibre des écosyst èmes avec une fort e ambit ion 
de prot ect ion au regard des pressions d’ aménagement  
- Préserver  la fonct ionnal i t é des mil ieux aquat iques dans le cadre d’ une gest ion concert ée 
- St opper  la dispari t ion,  la dégradat ion des zones humides et  préserver ,  maint enir  et  prot éger  leur fonct ionnal i t é 
- Favoriser  la fonct ionnal i t é écologique et  la biodiversi t é 
- Préserver  les mil ieux nat urels aquat iques et  les zones humides à haut  pot ent iel  écologique 
En périphé rie  
- Diminuer  la pression pol luant e par  les ni t rat es d’ origine agricole sur  t out  le t er ri t oire 
- Adopt er une gest ion des sols et  de l ’ espace agricole permet t ant  de l imit er les r isques de ruissel lement ,  
d’ érosion et  de t ransf er t  des pol luant s 

SAGE 
SAGE Del t a de l ’ Aa 

(26/ 02/ 2001) 

Les enj eux de ce SAGE sont  :   
- la lut t e cont re les inondat ions,   
- la prot ect ion de la ressource en eau,   
- al iment at ion en eau pot able,   
- protect ion et  restaurat ion des milieux aquat iques   
 
Les r isques de submersion mar i ne du lot i ssement  des Escardines s’ inscr i t  dans l ’ un des 4 enj eux du SAGE “ lut t e 
cont re les inondat ions” .  La prot ect ion des mi l ieux aquat iques du Plat ier  d’ Oye rel ève également  d’ un enj eu du 
SAGE (“ prot ect ion et  r est aurat ion des mi l ieux aquat i ques” ) 

Tableau n° 20 6 :  décl inai son des enj eux l i és au SDAGE et  au SAGE 
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D.  Protect ion des biens et  des personnes  
 

Données  Qualif icat ion  Enjeux par rapport  à Natura 2000  

Plan de Prévent ion des Risques 
Naturels prévisibles  

Li t t oral  – côt es basses 
meubles – Nord du Cap 

Gr is Nez 
 

Aléa 1 :  Recul  du t rai t  de côt e (côt e basse) 
Aléa 2 :  Inondat ion par  submersion mar i ne (t er r es basses act uel l ement  exondées 
recouver t es par  la mer  sui t e à des brèches af f ect ant  des digues nat urel les ou 
ar t i f i ciel les) 
La caract ér isat ion de l ’ al éa 2 sur  l e l i t t oral  f ai t  apparaît re Oye-Plage en “ a léa 
for t  à moyen “  (t ype 3).  L’ enj eu par  rappor t  à Nat ura 2000 sera donc d’ ét udier  le 
choix à ret eni r  en croisant  l es enj eux d’ ordre écologiques et  les enj eux de 
prot ect i on des biens et  des personnes.  
 

Tableau n° 207  :  décl inaison des enj eux l iés au PPRN 
 
En annexe :   Fiche PPRN l i t t oral  – côt es basses meubl es – Nord du Cap Gr is Nez 
 
Les risques encourus par le lot issement  des Escardines ont  indui t  di f férent s t ravaux expériment aux de déf ense cont re la mer dont  l ’ obj ect i f  ét ai t  de reconst i t uer le 
cordon dunaire.  Ils ont  ét é réal isés sous maît r ise d’ ouvrage de la Communaut é de communes de la Région d’ Audruicq (voir descript i f  dans le volet  “ ” géomorphologie 
l i t t orale” ).  
Durant  l ’ ét é 2009,  des réf lexions ont  ét é lancées (not ice d’ impact  réal isée,  Egiseau,  2008) de façon à renforcer les ouvrages (poursuit e de l ’ expériment at ion) :  

- suppression des blockhaus 
- réparat ion de l ’ épi  de 300m 
- mise en place de casiers à vent / peignes hydraul iques 
- aménagement  de dunes.  

La not ice d’ impact  réal isée ident i f ie les impact s suivant s sur les habi t at s et  les espèces remarquables :  
- r isque de dégradat ion d’ habi t at s pat rimoniaux et  d’ espèces végét ales prot égées 
- r isque de dest ruct ion du Lézard vivipare,  espèce prot égée 
- per t urbat ion d’ oiseaux prot égés (reproduct ion,  al iment at ion en indiquant  que le déplacement  des individus sur d’ aut res par t ies de l ’ est ran rest ent  

possibles) 
- dest ruct ion de nids dans les dunes 

Les effets durables du projet sur les populat ions d ’ invertébrés ne sont pas pr is en compte alor s que la ressource alimentaire d’espèces remarquabl es de la ZPS 
pourrait  être directement  affectée par les travaux.  
 
Pour l imit er  les impact s énoncés dans la not ice,  i l  est  prévu un cer t ain nombre d’ opérat ions :  

- pist e de chant ier sur sable nu exclusivement  
- st abi l isat ion évent uel le des chenaux pour le passage des engins 
- évacuat ion des mat ériaux de st abi l isat ion du chemin d’ accès après chant ier 
- conf irmat ion de la présence du Lézard vivipare et  quant i f icat ion des ef fect i fs avant  t ravaux – Déplacement  à envisager en cas de présence suivant  les 

préconisat ions d’ un expert  
- t ravaux à mener  f in d’ ét é ou en aut omne,  pour  évit er  la dest ruct ion des nids dans les dunes,  t ravaux en aut omne pour  la suppression des blockhaus.  
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- Aucune préconisat ion ne porte sur les mesures à prendre pour  limiter  le dérangement durant  ces péri odes.  
 

E.  Développement  durable à l’ échelle du Département  
 
L’ engagement  du Départ ement  dans la déf ini t ion d’ un Agenda 21 doit  êt re int égré dans la présent e démarche,  EDEN 62 devant  êt re exemplaire dans la mise en œuvre 
de ce programme qui comprend 62 act ions.  5 concernent  pot ent iel lement  le présent  dossier et  sont  reprises ci-après :  
Act ion 5 :  Concouri r à la réal isat ion de la t rame ver t e.  La valeur  écologique du si t e doit  plaider  en faveur  d’ un renf orcement  du réseau écologique (gest ion 
dif f érenciée des bords de rout es par  exemple,  à favoriser…) 
Act ion 6 :  Concouri r au développement  de la t rame bleue  
Act ion 7 :  Vers l ’ éco-cer t i f i cat ion de l ’ aménagement  et  de la gest ion des espaces nat urels (EDEN 62).  Il  sera import ant  dans la phase opérat ionnel le d’ int égrer les 
obl igat ions inhérent es à l ’ éco-cer t i f i cat ion de façon à les int égrer  dans les modes opérat oires.  
Act ion 22 :  Expériment er  la const ruct ion de bât iment s exemplaires en mat ière d’ ut i l isat ion des t echniques de concept ion biocl imat ique (à proximit é du si t e,  en cas 
de réal isat ion du cent re d’ accuei l  des oiseaux) 
Act ion 24 :  Sout enir la f i l i ère apicole.  La qual i t é du si t e pourrait  permet t re l ’ accuei l  de ruches (compat ibi l i t é avec le décret  de la RNN en t ant  qu’ act ivi t é agricole).  
La réf lexion doit  port er  sur  la suf f isance de la ressource (les plant es à f leurs sont -el les en quant i t é suf f isant e sur  la ZPS ?) 
 

Données  Qualif icat ion  Enjeux par rapport  à Natura 2000  

AGENDA 21  
Développement  

durabl e 
 

Inscr i re l e si t e dans une approche par t enar iale (r uchers) 
Evi t er  l ’ i solement  du si t e et  au cont rai re f avor iser  son i nt égrat ion dans le réseau 
d’ espaces nat urels 
Exemplar i t é de l ’ opérat eur  quant  à la démarche de gest ion engagée  
 

Tableau n° 208  :  décl inai son des enj eux l i és à l ’ exist ence d’ un Agenda 21 dépar t ement al  
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F.  Valor isat ion tour ist ique  
 
Vélo Route  Voie Verte  
Elle doit  emprunt er  la commune de Oye-Plage mais le proj et  doi t  êt re ret ravai l lé pour  des quest ions de sécuri t é.  
 
Un out il doit  être réalisé dans les prochaines  années : le PDESI,  Plan Départemental des Espaces,  Sites et It inéraires   
Il  présent e un caract ère obl igat oire mais n’ a pas encore ét é lancé dans le Départ ement .  L’ out i l  a une port ée réglement aire.  Le Plan vise à ident i f ier les sect eurs sur  
lesquels les act ivi t és de sport s de nat ure pourront  êt re réal isées,  et  int ègrera le PDIPR (Plan Départ ement al  des It inéraires de Randonnée).  
 
 

Données  Qualif icat ion  Enjeux par rapport  à Natura 2000  

VRVV 
Tour isme 

 

Conci l ier  la vol ont é de dével oppement  t our ist ique avec l e maint ien de condi t ions 
sat isf aisant es pour  l ’ accuei l  des oiseaux sur  la ZPS :  nécessi t é impérat i ve de 
l imi t er  l es per t urbat ions,  et  donc de cont rôl er  la ci rculat ion et  l es act ivi t és sur  le 
si t e(schéma d’ accuei l  du publ ic indispensable).  
  

Tableau n° 209  :  décl inai son des enj eux l i és à la présence d’ un Vélo Rout e Voie Ver t e 
 


